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En attendant l'interpellation de M. deGui-
raud, annoncée pour aujourd'hui, les journaux
monarchistes ont entrepris une tache difficile.
Tl s'a°it de la justification de M. Pouyer-Quer-
tiét La chose paraît invraisemblable, et ce-
Wdant il n'est pas de qualités précieuses que
HÏaaue jour les organes du royalisme ne ué-
rauvrent'chez le ministre démissionnaire. S il
,'pst laissé aller a faire, devant le jury de
tûuen im si complet et si in! éressant exposé
du système des virements, ce n'est pas, — il
s'en faut de beaucoup, — qu'il approuve les
irrégularités administratives reprochées a M.
Janvier de La Motte. Ces irrégularités, nul plus
nue M Pouyer-Quertier n'a cherché à en ar-
rêter ie développement.; 'es virements arbi- ;
traires et les mandats fictifs n'ont pas d'adver-
saire plus résolu que l'ancien mimstre des fi-
nances, — et les journaux ont dénaturé sa dé-
position, voilà toute la vérité. _ •

De là à faire de l'ami de M. Janvier un m?r- :
îyr il n'y a pas plus loin que de faire de celui- :
ci une victime des préjugés et des passionp-
p opulairesrM."Pouyer-Quertier est le premier
qui ait hasardé cette insim.iat ;o i, en déclarant :
qu'à tout prendre, ce pauvre préfet de l'Eure -
était bien forcé de se conformer aux prati- i
ques administratives en usage sous le ré-
gime impérial. !

Un aussi maladroit plaidoyer, et cette cir- :
constance que M. Pouyer-Quertier a été, peu- :

dant vingt ans. membre du conseil général de j
l'Eure, qu'il a connu les errements financiers i
de cette triste cpocj.o, et s'y est associé par <
son silence tout au moles — il n'en a pas fallu .
davantage pour que l'opinion pubiioue se 
montrât unanime à réclamer la retraite du mi-
nistre. Derrière le fonctionnaire, la Itépubli- [
que cherche l'homme : or,, qui a pu abdiquer ,
un jour son indépendance ou abaisser sa di- ,
gnité devant l'omnipotence d'un violateur ',
avéré de toutes les règles, est indigne de la i
servir. !

Qu'après- cela on exhume deux ou trois
textes, où il est établi que, sous h République >
—môme provisoire— M. Pouyer-Quertier s'est ,
déclaré hostile aux virements arbitraires, est- ,
ce que, même sous l'empire, ces virements
n'étaient pas interdits? En usait-on cependant
avec moins d'aisance et de facilité ? <

Mais n'anticipons pas sur les événements et 1
attendons le résultat de l'opportune campagne (

de M. de Gmïaud et de ses amis. Il s'élèvera 1

de la gauche, nous l'espérons, quelque voix. ,
éloquente pour réduire au silence les avocats j
d'une cause irrévocablement perdue devant
le pays. i

!
JiG désaccord que la Liberté signalait hier <

entre la commission compétente et le gouver- !
nenient au sujet de la loi Lefranc, est, après j
l'interpellation de Guiraud, l'objet des plus :
graves préoccupations du moment. ' ;

Il se confirme que M. Thiers refuse son as-
sentiment au projet de la commission, mais
les journaux publient un amendement qui
vient d'être déposé par M. Marcel Barthe, et
auquel on assure que le gouvernement pour-
rait se rallier. En voici le texte :

Toute attaque par l'un des moyens énoncés en
l'article !<* de la loi du 17 mai 1819, soit contre
fôs droits et l'autorité de l'Assemblée, soit contre
ies droits et l'autorité du président de la Répu-
blique, I qui l'Assemblée a délégué le pouvoir
exécutif; tout© publication contenant provocation
au renversement par violence ou autres moyens
iliégaux du gouvernement établi par décret de
l'Assemblée, notammentpar la loi du 31 août 1871,
confirmant les résolutions des 17 février et t cr

Siaps 1871, seront punies des peines édictées par
l'articts 1CT de la loi du 11 août 1848.

Cette rédaction a les mérites et les défauts
de tous les compromis. Elle vise à satisfaire
tout le monde et ne satisfera personne, nous
le craignons.

Dans sa séance d'hier, l'Assemblée nationale
a entendu un remarquable discours de M.
Bertauld, l'un de nos jurisconsultes les plus
autorisés, qui a combattu la loi sur l'Interna-
tionale, au point de vue juridique. La discus-
sion générale a été close ensuite, et le projet
renvoyé à -la commission pour l'examen des
amendements et contre-projets.
• Nous reviendrons sur lès considérations
émises par M. Bertauld, et desquelles la Cham-
bre, si elle est modeste, apu très-logiquement .
conclure qu'elle s'entend médiocrement à légi-
férer. Raison de plus, sans doute, pour qu'elle
crie plus haut que jamais qu'elle est « souve-
raine. «

On annonce la prochaine discussion de la
ioi sur la réorganisation militaire, et on si-
gnale ce détail important que le gouverne-
ment se rallie au principe du service obliga-
toire.

VUnivers- assure que M. ie comte d'Har-
eeart, ambassadeur de France près du pape,
est autorisé à rentrer en France pour assister
ou sous prétexte d'assister à la session d'avril
«es conseils généraux.

D'après quelques journaux intéressés à ré-
pandre ce bruit, le départ de Rome de M. le
corme d'Uarcourt, précisément au moment ou
». Fourniery est attendu, aurait le caractère
u une protestation contre l'installation de ce
fl^nier en qualité de ministre plénipotentiaire

' -;s le roi d'Italie.
P*$tmg n'avons pas besoin d'ajouter que ce

bruit m doit être accueilli qu'avec la plus
grande défiance,

M. de Bismarck a enlevé, comme on s'y at-
tenc^U, le vote de la loi sur l'inspection sco-
tore, Par igô voix contre 76, la chambre des
6eigneurs a adopté le projet gouvernemental.

Encore une mauvaise nnuvelie pour legamis
4e if, Pouyer-Quertier et les partisans de la
fténonciatirm des traités de commerce.

On mande de Pestli, S mars, que le minis-
tère hongrois, d'accord ayee ia ministère cis-
jeithan, repousse les demandes du gouverne^-
i§en|; français. ' "

Voici, d'autre part, une restriction déplus
«•ajouter à'çpjtles que le gouvernement a déjà
<-te contraint d'apporter aux clauses de la loi
sur la marine marchande.

L'Espagne n'a pas de traité de navigation j
avec la France, mais les Cortôs ayant décrété <
l'égalité des pavillons français et espagnols, ,
des communications ont été échangées entre
les deux gouvernements sur la question de
savoir si la nouvelle loi serait applicable à l'Es-
pagne.

A la suite de ces , communications, il a .été (
décidé que la loi ne serait pas app'icabie à l'Es- s
pagne et aux îles Baléares. En ctmséquence, '
les navires des deux nations seront admis réci- <
proquement dans les ports des deux pays sans
avoir à payer de surtaxe de pavillon. ]

Le Temps résume aujourd'hui dans quel- i
ques lignes très-nettes et très-fermes des pen-
sées que nous avions nous-mêmes exprimées \
ici au sujet de l'Internationale et de l'effet que j
l'on espère de la loi proposée. Nous mettons (
cet entrefilet sous les yeux de nos lecteurs :

Pour justifier le projet de loi qu'on discute de- (
puis plusieurs jours à l'Assemblée, il ne suffît pas j
de démontrer que les doctrines professées par les ,
meneurs de l'Internationale sont mauvaises. Go (

point est incontestable, nous dirons même incon-
testé, car les orateurs qui semblent défendre cette \

'.. association sont loin d'en soutenir les doctrines. {
Gcr qu'il Importerait ne prouver, c'est que noter- ,
nationale est assez puissante pour être un danger, '
et de plus, que la loi projetée est de nature à en i
garantir la société. I

Les doctrines de l'Internationale sont connues, t
elles avaient déjà eu une très grande publicité ^
avant d'avoir 'éî.6 portées à la tribune; on les pu- ;
bliait parce que leur monstruosité même sembla!., t
leur meilleur antidote. Il est des théories dont t
l'exposé équivaut à une réfutation. Groit-on né- j
cessaire, ppr exemple, de défendre l'institution •
de la famille.

Or, les doctrine? professées par les meneurs de ^
l'Internationale .-sont, pour la plupart, trop excen- J
triques pour être admises, même par la masse des <
ouvriers qui les suivent. Ces ouvriers ne voient
qu'une chose : lés hommes qui se présentent
pour les guider font profession de les défendre t
contre leurs patrons et promettent un -salaire plus i
élevé ; ils admettent cee avantages, ma;s pour le j
reste, nous som nés convaincus que bien peu les
suivront jusqu'au bout. ..

Mais supposons. le p ;re ; supposons que le plus 1
grand nombre des adhérents de l'Internat ;onale i
fussent égarés, perveitis même, une loi qui se -j
borne à punir peut-elle avo ;" là moindre chance
de les ramener?

Nous ne le croyons pas.  i
Nous ne contestons nullement que certains in- \

dividus abusent de la crédulité des ouvriers; qu'ils <
les excitent contre les patrons, qu'ils créent des .
éléments de trouble, qu'ils exercent, en un mot,
une influence pernicieuse. J

Mais ces innividusne manqueront généralement ]
pis de commett-'é des actes qui donnent à la jus- j
tice le droit de sévir contre eux.

Et si, au contraire, ils saveit éviter les actes '
coupables, mi ne saurait combattre efficacement J
leur mauvaise influence que par ces deux moyens: (
d'une pari, les patrons doivent s'efforcer d'avoir.: .
avec leurs ouvriers les rapports que M. Benoist-
d'Azy a indiqués dans son discours d'hier; et, de '
l'autre, le gouvernement ne doit pas perdre un
moment pour organiser un système d'instruction ]
sérieux et gé aérai. Hors de là, point de salut. j

(TempH.) j

 ~™@s»—.—. , . —
t

L'Instruction primaire ! iyon ;
— i

On voit, d'après les travaux prépara- '
toires du Conseil départemental de
Finstruction punligue, que la question ]
de l'instruction primaire à Lyon s'ache- '
mine vers une solution. Ce n'est pas !
nous qui nous en plaindrons, car nul ;

: n-'a signalé avec plus d'énergie les la- J

cheuses conditions dans lesquelles se :
trouve_ notre enseignement primaire '
municipal et nous serons heureux si
notre humble effort a pu contribuer

1
 à substituer à ce qui existe un régime j

basé sur la loi et sur la justice.
Il ne faut pas se dissimuler que la '

conjoncture. est difficile. La discussion '
d'une pareille matière soulève les ques- .
lions les plus délicates et les plus irri-
tantes qui se rapportent aux relations .
de la commune et de l'autorité préfec-

1
 torale. De part et d'autre, une. grande.

; abnégation réunie à une grande sou- :
[ plesse, ne sera pas de trop pour con-
; duire à la sage appréciation de- tous les :

 ' éléments et a la transaction iinale que '
i nous souhaitons.

Qu'on en juge. Sous ..les régimes qui
ont précédé le Conseil municipal actuel,
la ville de Lyon n'entretenait pas, par !

1
 elle-même, les écoles. Elle avait remis •

" le soin d'instruire ses enfants aux ins-
. tituteurs congréganistes et à la grande '

société d'instruction primaire du '.
Rhône,_ société libre et née de lïnitia-

- tive privée. Les subventions - commu-
i nales étaient à peu près divisées entre
' ces deux ordres d'enseignement qui

se partageaient aussi d'une manière l
égale les sympathies de notre popula- '

; tj.on p Un Comité de salut public s'in- «
[ talle à llïôtehde-Ys'jle à la suite de :

; l'effondrement du 4 septembre, Un de '
s de ses nremiers actes est de proclamer
s solennellement un programme dont

on connaît l'idée maîtresse : « La mo- ;

* raie effective basée sur l'expérience
5 progressive, et le Comité de salut pu- !

Sic l'applique immédiatement ; t en
possédant la « morale » que Ton sait et

[ « l'expérienpe » que l'on connaît, il ex- ;

; puise les frères et retire toute subven- .
. tion à la Société laïque d'instruction :

primaire qui élevait dix mille enfants :
s avec une grande sagesse et un grand 
i sentiment d'indépendance vis-à-vis du

pouvoir impérial,
' Le premier Conseil municipal élu

] en septembre 1870, s'est considéré
pqmme l'héritier et l'exécuteur testa-

is mentàire ^ GQiriitô de salut public,
i sur ia question des écoles pommé sur
i le reste. Il a maintenu les décisions de

ce Comité, c'est-à-dire l'éviction des

congréganistes et de la Société d in-
struction primaire, ei il a ouvert des
écoles municipales à lui, sous les aus-
pices du programme antireligieux dont
nous avons parlé, renforcé de déclara-
tions de même genre, se croyant sans
doute le pouvoir de réorganiser l'in-
struction et de la diriger _ dans des :
voies nouvelles., ce qui n'appartient
qu'à l'Etat. . ji

Il est vrai qu'à ce moment nos conseil-
lers municipaux faisaient de tout, même \
de l'artillerie, on peut donc leur passer .
cela. Mais si les canons ne servent à :
rien, les lois servent à quelque ebose.-

Nous n'insisterons pas, ait point de
vue de la loi, sur le caractère anti- |
religieux qui a présidé à la réorganisa- ;;
tion des écoles municipales, car nous •
ne voulons pas de grimaces et d'hypo- ;
crisie et nous savons que, de ce coté,
il est facile de tout mettre en ordre >
apparent.

Le véritable fait qui entache Fins- .
titution des écoles municipales , ,
c'est que les instituteurs en fonctions..,
avant le 4 septembre n'ont jamais été .
légalement révoqués. Notis avons dit (
que le Conseil municipal s'était, sans i
souci de sa dignité, borné à. viser et à ,
exécuter les actes d'un comité révolu- !
tionnaire et il n'a iamais, songé à s'en-
tendie avec l'autorité préfectorale pour i
régulariser cette situaLion. Les _ seuls
instituteurs reconnus par la loi de-
vraient donc être ceux que le 4 septern- '
bre a chassés. C'est étrange, mais c'est
ainsi.

La conséquence en est crue la ques-,
tion revient tout entière à l'examen du
nréfet du Rhône*. Dans le sens rigide de
ia loi, elle est laissée à sa décision.

On peut -entrevoir maintenant tontes
les difficultés du rôle que la loi et sur-
tout les circonstances laissent à l'admi-
nistration.

Nous disons, les circonstances, car
s'il ne s'agissait que de rendre régulière
une situation qui ne l'est pas, rien ne
serait plus aisé. Le préfet inviterai^ le
Conseil municipal à présenter des in-
stituteurs, et laïques ou non, le préfet ne
pourrait hésiter un seul instant à les
nommer, puisque c'est l'esprit de la loi !
de 1850 (M. de Falloux la proclamé
bien haut), et de la loi même de 1854
qui est venu compléter l'omnipotence
des préfets, que levant de la commune
doit toujours être accueilli..

Mais quel que soit l'esprit de la loi, il
n'est pas douteux qu'en fait, le préfet
n'ait le. droit de nommer les institu-
teurs, même contre la présentation et le
vœu des communes, et si on veut rai-
sonner à F extrême en ce qui concerne
notre situation lyonnaise, il est évident
que le préfet pourrait rétablir les choses
clans Fétatoù elles se trouvaient avant le
4 septembre. -

Iîàtons-nou's d'ajouter qu'il est encore
plus évident qu'une administration sage
et libérale ne saurait un seul instant
s'arrêter à ce parti, et nous croyons que-
M. le préfet du Rhône en est personnel-
lement fort éloigné; mais il possède un
pouvoir qui lui permet dérégler la vraie7

question dans cette question : la ques-
tion d'équité.

L'administration.préfectorale est ap-
pelée à être arbitre sur un sujet où la
lettre de la loi vient au secours de l'é-
quité. Elle peut contraindre nos con-
seillers municipaux, àptre justes.

Sur- ce terrain, en ne se servant de la
loi que'dans la mesure, exacte qu'iFfaut
pour réparer l'injustice, nous répon-
dons que l'on est inexpugnable.

L'esprit de despotisme et dintolé-
rance a présidé à la naissance. des éco-
les municipales. La liberté de con-
science et légalité devant la loi y sont
compromises et elles y seraient atteintes
encore plus gravement si des temps
troublés sur venaient .

Ces écoles se sont ouvertes avec une
déclaration solennelle d'anti-religion.
Nous avons déjà' dit que nous n'atta-
chions pas une grande valeur légale à
ce fait, mais nous lui trouvons une im-
portance immense au point de vue de
la liberté de conscience. Ce fameux
programme n'est point laïque mais anti-
religieux. Il n'est pas laïque, car il res-
terait neutre ; il ne laisse pas la reli- '
gion en dehors de l'école, il la eôVnbat
dans Fécole. A. cela on nous répond
que ce programme est à Fétat plato-
nique et n'est pas mis en pratique. Oui,
dans la plupart des cas, mais on ne sau-
rait nier que le Conseil municipal ne
le tienne pour sa règle, qu'il a choisi et
a dû choisir des maîtres capables d'en
faire passer dans la pratique ce que la
surveillance dos inspecteurs de Funî-
versité peut décemment tolérer.

Parlons sans équivoques. Quelque
grande ou quelque" faible que soit la
part de ce programme qui subsisto dans,
leur enseignement, il n'en est pas moins
hors de doute que les écoles municipa-
les sont ternies en suspicion légitime
par tous ceux qui n'admettent 'pas les
dogmes nouveaux de ia morale indé-
pendante,

Par la force des chqses les plus res-
pectables, malgré la gratuité et les dis-
tributions d'habits, la majeure partie
de la population lyonnaise " est donc-
0cartée

T
des écoles publiques, aux frais

desquelles nous contribuons tous.

La démonstration matérielle de ce
que nous avançons est bien facile, à
l'aide du travail de statistique qu'un
groupe d'honorables citoyens a mis der-
nièrement soas les yeux du pubb'c. La
population de nos écoles, qui paraît s'ê-
tre largement diminuée à travers tous
nos bouleversements, ne s'élève plus
qu'à dix-neuf mille enfants à peine.
.Cinq mille seulement appartiennent
aux écoles municipales — nouveau mo-
dèle, trois mille à d'anciens établisse-
ments de la "Société d'instruction pri-,
maire subventionnés par la ville, et en-
lin treize mille enfants peuplent les
écoles congréganistes ou laïques qui
•vivent des ressources que leur consti-
tue l'initiative privée et charitable. Et le
-•budget de l'instruction primaire est por-
tj à 830,001 francs! C'est-à-dire qu'il
paraît qu'on le dote on raison inverse,

'du nombre de ceux qui doivent en pro-
fiter.

Nous nous demandions tout àl'heure :
est-ce respecter la liberté de conscience

.;qu'écarter des écoles, 'fjâr des 'déclara-
tions retentissantes, l'élément religieux
de la population, et faire (nous l'avons

•déjà-dit) une concurrence déloyale aux
gens que l'on évince, avec leur propre
argent 1

Nous nous dirons maintenant : Est-ce
la pratique de l'égalité devant la loi?
Que signifie donc l'impôt ? Que. serait-ce
que l'Impôt, comment serait-il justi-
fiable, s'il ne nous était rétrocédé en
services rendus par l'Etat, le départe-
ment ou la commune ?

Il y a là une question dangereuse, au
moins au point de vue de la morale,
qu'il ne faut pas soulever. Que dirait-on
si des citoyens lyonnais entraient, dans
la voie de la résistance légale. et refu-
saient de_ payer les centimes commu-
naux destinés à Finstruction primaire,
tant_que le conseil municipal s'obsti-
nerait à confisquer au profit de son
enseignement les deniers dont il ne
doit être que l'équitable et loyal répar-
titeur?

Et puis, dans une grande ville com-
me Lyon, il est désirable que l'ensei-
gnement scit diversifié, il est bon qu'il
existe une concurrence qui, dans cette
matière, s'appelle l'émulation. Au point
de vue de nos anciennes sociétés an-
seignantes, il y a une sorte de répara- .
tion à accomplir. Le contrat qui les
liait avec la ville était tellement ancien
qu'il se confondait avec leur droit mê-
me à l'existence. Il était puéril, coupa-
ble même, de jeter bas de belles oeu-
vres locales, telles que la société d'ins-
truction primaire, pour s'essayer à or-
ganiser d'un seul coup un système nou-
veau. Le Conseil municipal," moins que
tout autre, ne' devrait pas oublier les
conseils de sagesse un peu niaise qu'une
romance jadis en vogue donnait aux
petits dénicheurs d'oiseaux :

Ne pouvant rien créer
Il no faut rien détruire.

Concluons. Il nous semble qu'une
transaction honorable pour tout: le
monde -est indiquée par la force des
choses.

L'administration préfectorale, au li-
béralisme sincère de' laquelle nous
croyons, entend sans aucun doute res-
pecter la liberté communale et ne pas
se servir des pouvoirs extraordinaires
que lui confère la loi de 1854.

Le Conseil municipal de son- côté doit
comprendre que" ces pouvoirs existent
et qu'il ne faut pas provoquer à leur
emploi en prolongeant une situation
contraire à l'équité. Il est en dehors de
la loi, il faut qu'il rentre dans la loi, non-
seulement dans le sens administratif du
mot, mais dans son sens profond de res-
pect de la liberté de conscience et de
l'égalité dans la distribution de l'im-
pôt.

La transaction, le Journal de Lyon
Fa indiquée depuis longtemps et a di-
verses reprises : c'est une subvention à-
donner aux corporations et sociétés en-
seignantes, basée sur le nombre d'en-
fants qui fréquentent leurs écoles et qui
représenterait de la sorte une réparti-
tion proportionnelle des centimes com-
munaux* destinés à l'instruction pri-
maire,

Eu proposant cette solution , nous
nous sommes toujours souvenu que
nous n'appartenions pas aux partis vio-
lents, de droite ou de gauche. Nous ne
nous faisons les avocats d'aucune reli-
gion particulière, pas plus que d'une
classe. Nous défendons le principe libé-
ral dans sa plus haute acception. Et si
nous nous permettons d'engager vive-
ment notre Conseil municipal de l'ac-
cepter, c'est que nous ne sommes pas
plus de ses admirateurs que du nombre
ne ceux qui veulent provoquer sa chu-
te. C'est un pouvoir légitime, qui re-
présente la majorité do nos concitoyens
etau renversement, duquel il serai ï à la
lois injuste et inipolitique de travailler.
••Nous ne l'aimons pas, mais nous le res-
pecterons et, le ferons respecter, s'il veut
lui-même respecter la loi et lès droits les
ptus sacrés de l'individu.

• 4» •

dûjrMjËgi HF PARIS

•8 mars 1872.

Esi-ce que vous ne reproduirez pas ie texte
de la conférence que M. deSybe!,rémineai his-
torien allemand, vient de faire à lionti sur ce
sujet : Ce que ivAU'magn*' peut apprendre de
la France ' Le Jcurnaîdcs Débais le donne ce
matin tout entier, d'après la Correspondance
de Berlin, et je doute que des lecteurs fran-
çais trouvent jamais une leçon plus appropriée
à l'état actuel de nos esprits et de notre politi-
que, tandis que les éloges que nous y décerne
un homme dont l'ardente passion pour son
pays est connue sont de nature à relever nos
courages, à nous montrer du moins que, mal-
gré nos désastres, notre sort n'a pas cessé
d'être entre nos mains.

A coup sûr, cette lecture nous vaudra mieux
que celle de ia lettre d'Henri Ilochefort, pu-
bliée en ce moment par les journaux radicaux.
L'ancien rédacteur de la Lanterne s'adresse à
l'auteur de Ruy Blas, .et, à en juger par son
style, ses malheurs n'ont pas plus abattu sa
gaieté qu'introduit dépensées sérieuses en sa
cervelle.

Il est en prison, dit-il, avec Assj et Paschal
Groussct,attendant que i'on décide « par quels
anthropophages ils seront mangés. » Il parie
de sa sœur, de sa famille et de Ru;j Blas, dont
le triomphe le console « de tous les Rois Ca-
rotte dés vingt dernières années. »

Il demande qu'on lui envoie régulièrement
des journaux et ne paraît pas douter que la
lettre où il se raille si agréablement de ses
fautes et de sa peine n'arrive parfaitement à
destination.

Eh bien ! sans être trop curieux, je voudrais
savoir si ies pauvres diables que Ilochefort,
Assi et Pascal Grousset ont envoyés; par l'in-
fluence de leurs prédications, pourrir dans ies
fosses communes du Père-Lacliaise ou achever
leur existence à l'autre bout du monde.je vou-
drais savoir si ces condamnés obscurs sont trai-
tés avec autant d'indulgence que ces trois che-
napans démocratiques.Laisse-t-on passer leurs
lettres? Leur envoie-t-on le journal ? Et leur
unique peine consiste-t-elle, comme celle du
sieur Rochefort, à s'ennuyer?

En vérité, qa( est confondu... Lisez cette let-
tre à Yitor Hugo, .et dites-moi si ie jeune drôle
qui devrait avoir sur la conscience une partie
des horreurs de la guerre civiie, n'a pas tout à
fait l'a :r de se poser en victime innocente et
persôeutée... ! Et des journaux impriment cela,
et il y aura une population pour le lire et le re-
tenir comme mot d'Evangile !

Quelqu'un me répondait à ce propos : « Il
est si amusant, ce Ilochefort !••; h! du mo- :
ment qu'il ne s'agit que de s'amuser, vous
avez raison. Amusons-nous donc ! Seulement
ne vous plaignez plus de ceux qui mettent vo-
tre pays en l'air, puisque pour l'amour d'une
cabriole, vous leur passez tout. Décidément
notre temps a du bon.

On lit périr jadis Archimède, Galilée, La-
voisier, malgré leurs travaux ; mais un plai-
santin, aujourd'hui,lanG§.lain calembour, et
l'on est tout près de le plaindre, pendant que
mille familles peut-être gémissent par l'effet
de ses discours.

Je crois l'avoir déjà écrit : une sociétq qui
ne sait ni récompenser ni punir est perdue, et
il n'y, a pas de motif pour que le Prussien, s'il
sait nous prendre, ne finisse pas par nous faire
rire .tout comme le sieur Piochefort. Mais le
Prussien ne rit pas, et il se préoccupe peu de
nous voir rire ou froncer le sourcil. Frivolité
ou . infatuation, il sait ce que peut être la
revanche d'un peuple qui annule à plaisir ses
plus belles qualités, qui est intelligent et qui
met des barrières à l'instruction, qui est géné-
reux et qui ne peut se décider à un système
d'impôt réellement démocratique, qui a l'or-
gueil militaire et qui, après ses défaites, n'ob-
tiendra qu'une hypocrite contrefaçon du ser-
vice obligatoire, qui enfin décîame°à tout ins-
tant contre ,1a tyrannie et l'attend cependant
sans cesse d'en haut ou d'en bas!

On me dit quelquefois :
« Mais, enfin, de quel côté êtes-vous ? Tour

à tour vous vilipendez la réaction et vous irri-
tez les républicains plus bas que terre. li y a
cependant un parti à prendre, »

Je réponds :
S'il y avait un parti sérieux, passable et ca-

pable, j'y courrais tout de -suite, quelle que
fût sa couleur. Mais il n'y en a pas, et il .ne
peut pas y en avoir dans un pays qui compte,
suivant. MM. de Svbel et Ernest Picard, six
nuances très-tranchées. Le malheur, de plus,
c'est qu'un côté ne peut rien reprocher à l'au-
tre que celui-ci ne puisse lui reprocher de
même.

Est-ce que le débat serait si long, si le bien
était d'un côté, le mal de l'autre? Il v aurait
peut-être un moment d'oscillation ," nuis
comme après un orage, le fleuve rentrerait
bientôt dans son lit et reprendrait son cours
sur la pente éternelle de la vérité. Mais il n'en
est pas ainsi. Tournez-vous, à gauche, vous
trouverez des gens à qui j'ai entendu dire pen-
dant la guerre (et non aux premiers venus)
qu'ii fallait d'abord assurer la République, dût-
elle se réfugier en Algérie. Tournez-vous en-'
suite à droite; autres sectaires, et, plutôt que
d'abandonner leurs préjugés uitramontains,
ils nous remettraient une coalition sur les
bras. Voiià où nous en sommes. J'ai parlé des
partis extrêmes, c'est vrai ; mais ce sont eux
qui entraînent tout, et il en sera ainsi jusqu'au
jour où les gens comme vous et moi qui for-
ment l'immense majorité du pays, sauront se
réunir, se compter, s'unir et agir;

Quant à la forme du gouvernement, ie ne
vois de possible que la Ilépubli; ne, non que
j attribue a ce régime des vertua toutes parti-
culières, maisparcû que toute autre chose que
la République me semble impossible. Le» par-
tis en sont venus à s'émietter et se balancer
de telle sorte qu'un seul point les domine tous i
celuideki-rance, celui qui n'exclut person- !
ne. L est la sa dmërence.avec le bonapartisme
qui a, içs ineiaes prétentions d'impartialité,
mais qui, eii définitive, satisfait moins les as-
pirations que les liâmes mutuelles et exclut
tout le monde à gon propre profit

Tout plutôt que. le bonapartisme. Pius on
réfléchit pinson est convaincu qu'il ne sau-
rait exister qu'a la condition de flatter et de

catogo^e ue citoyens. Aux ouvriers il promet-
uail sa protection contre les patrons ; aux pa-

trons contre les ouvriers ; au clergé du tem-
porel à foison; aux libres-penseurs 'un fond,
de dédain "pour tout ce qui ne serait pas le

' culte de l'adoration impériale ; aux militaires
des réformés fictives et des situations légumi-
neuses pour les plus habiles.... En un mot,
corruption partout. Tout ie monde en con-
vient;.mais ce n'est pas a.ssez ; il faut ne pas
se fermer tout autre chemin.

Pardon de cette homélie qui a tenu toute
ma lettre, Je -tâcherai d'être moins discoureur
demain. K.

TABLETTES VERSAILUISES
L'Assemblée a procédé hier à-ia nomination

des présidents et secrétaires de bureau. Çà et
là quelques bons choix. Le 4° bureau a élu
pour président M. Le Royer, pour secrétaire,
M. Larny; le général Ghareton est nommé pré-
sident du 5° bureau ;" MM. Cyprien Girerd ,
Rolland, René Gobiot, trois députés de la gavti
che, sont également élus secrétaires. Inutile ,
de dire que le duc d'Aumale est président de
son bureau, le 11e.

M. Larny, secrétaire du 4° bureau, dont M.
Le Itoyer est président, était ie candidat de la
gauche aux élections pour le bureau de l'As-
semblée qui ont eu lieu il y a quelques jours ;
on se souvient que,quoique n'étant arrivé que
T (et il n'y a que 6. secrétaires du bureau de
l'Assemblée), il avait cependant .obtenu un
nombre de voix tout à fait respectable. On prê-
te à ce jeune député qui a été secrétaire (tou-
jours secrétaire, nous n'en sortirons point au-
jourd'hui) de M. Grévy, avant ia présidence,
l'intention de fonder avec quelques-uns de sea
amis un journal destiné à soutenu: les idées
républicaines centre gauche et peut-être quel-
que chose de plus encore, ie cas échéant.

La gauche a décidé dans sa dernière réu- •
nion qu'elle voterait samedi l'ordre du jour
pur et simple sur l'interpellation de M. de
Guiraud relative h II. Pouyer-Quertier. La gau-
che répubiicaine,en cettGcirconstance comme -
dans les autres, fait preuve d'un patriotisme
et d'une rectitude de ligne et de conduite qui
ne se démentent pas. Quant au centre droit,
s'il prenait prétexte du départ, de M. "Pouyer-
Quertier-, qui hier encore, dans les discussions
financières, était en butte à ses coups, pour
attaquer et renverser M.. Dufaure, il ferait peut-
èlre do la haute slratôgie parlementaire, mais-
il donnerait une piètre idée de sa moralité.

II. est aujourd'hui absolument certain que
M. Thiers n'acceptera point ies modifications,
apportées par la commission au projet de loi
Victor Lefranc.

Ces modifications sont aussi mesquines dans
leur puérilité que malveillantes pour le pou-
voir.

Ou a remarqué, non sans pitié, que h par-»
ticipe institué, qui se trouvait dans ie texte

•du projet primitif, à côté du substantif gou-
vernement, avait été sournoisement remplacé
par le participe établi.: « Le gouvernement
institué par l'Assemblée » a paru louche ; on
a trouvé qu !'institué rappelait trop constitué,
et que l'Assembiée ne veut pas que le gouver-
nement de M. Thiers soit un gouvernement
constitué, même"par elle. Tout cela n'est-il
pas, moralement et intellectuellement, misé-
rable?

Et-ccci ? La commission ne veut même pas
qu'il soit fait mention au projet de loi des
décrets du 17 février, du l ev mars et du ",,
août 1871 (son œuvre pourtant), le u', im;i;
qui proclamait la déchéance de !'„'„;„ ,
second qui nommait M. Thiers rw '-„ ' ,
voir exécutif, le troisième <*,„; ttnlf'E
nîipTWïi ilillrrïi* ,i,, mr-' nl|i uistituau, sinon
îtôpmMquu '
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inn « i \r cn de ces décrets, sinon que ce
^oni " &$ décrets et résolutions de VAssem-
,iee. » Ces dates flamboyantes effarouchaient
ia commission ; la voilà qui se cache la tête
sous son aùe pour ne point voir;'elle est ras-
surée.

Quant à la réserve de la fin, en faveur du
« droit de libre discussion des questions cons-
titutionnelles, » qu'est-ce autre chosc : qu'un
de ces post-scriptum perfides où il faudra
chercher la pensée vraie du législateur, com-
me au bas d'une lettre de femme?

Toute la loi est là ; ou plutôt elle n'y est
plus, elle s'échappe et fuit par là tout entière.

Il est impossible, que la majorité de l'As-
semblée, en présence du refus accentué du
gouvernement, adopte tel quel le projet de la
commission. En prévision de cette hésitation
salutaire sur laquelle les amis du statu cnîo -
fondent-leur dernier espoir, le doux et ingé-

 nieux M Marcel Barthe, député de ia gauche
a préparé un contre-projet, sur lequel la droite
e le gouvernement pourraient se rabattre
a un commun accord, sans que la chute leur

. fut trop pénible. Dans le contre-projet de M
Barthe les décrets sont visés avec leurs ̂
tes 0j; seulement on n'yparlepas explicitement
du gouvernement, mais simplement des droits
et de l autorité du président de la République
toujours ia présidence de la République sans

République,!, à laquelle l'Assemblée a délégué
le pouvoir exécutif. J

La droite aura-t-elle la sagesse ou la pru-
dence de se rallier, tout uniment à ce contre-
projet? Tout uniment, — ce serait trop beau ;
on modifiera sans doute quelque peu on in-
sistera pour faire entrer dans la rédaction
Marcel Barthe le post-scriptum relatif au droit
de nbre discussion des questions constitution-
nelles... A moins que M. Thiers ne prenne le
parti de jeter en pâture à la majorité quelque

(concession d'un autre genre ou que cette
crise partielle ne soit englobée et résolue dans .
ia crise, sinon plus gravefdu moins plus gé-
nérale, qui se prépare.

Autre contre-projet. Celui-là destiné à rem-
placer le projet de loi contre l'Internationale.
Ce contre-projet a été rédigé par M'. Albert
Grévy, frère du président. Le contre-projet
ne vise que les associations qui auront pour
but un attentat contre la liberté du travail, la
propriété, etc.. La rédaction nouvelle est, on
le voit» d'une interprétation très-éiastiquej et
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c'est en cela que consiste sa supériorité : c'est
une arme aux mains du pouvoir, mais avec la
faculté de n'en point faire usage, le cas d'une
association internationale ayant pour but
avoué un attentat contre la société devant se
produire rarement.

Par contre, avec un gouvernement déloyal,
ce sera une arme à tout faire et à tout frapper,
la tendance à l'attentat pouvant toujours être
supposée. Mais il n'y a point à raisonner dans
l'hypothèse d'un pouvoir déloyal. Avec un
gouvernement de cette sorte, l'es meilleures
îois sont des pièges. -

La discussion sur l'Internationale, — je dis
sur l'Internationale, et non su" le projet de
loi, la question juridique ne devant être at-
taquée qu'à la prochaine séance, — se pour-
suit sans encombre, mais avec une certaine
lassitude de la majorité, sauf qrancl. M. De-
peyre a la parole et requiert au nom de la so-
ciété menacée. M. Depeyre ne manque ni de
logique ni de vigueur, non plus que d'em-
phase. Il s'applique surtout à confondre la
Commune et l'Internationale. Mon avis est
qu'il n'a point tout à fait tort, la révolution
était bel et bien entrée, et pour longtemps
sans doute, dans la peau de l'Internationale.

Ce qui revient à dire que faire une loi con-
tre l'Internationale, c'est faire une loi contre
la révolution. D'où, l'inanité et l'inefficacité
d'une mesure spéciale, et, par conséquent, le
péril de cette même mesure. Ce qu'il fallait
démontrer.

M. Corbon, dont j'analysais récemment la
déposition devant la commission d'enquête, a
dit d'excellentes choses; son discours origi-
nal, de vues, modéré et fort, sincère surtout,
a été malheureusement prononcé d'une voix
faible et qui ne portait pas : il ne pourra que
gagner à la lecture. .

Le partial M. Delpit s'est attaché a réfuter
M. Louis Blanc dans un discours éloquem-
mont sangloté; M. Martial Delpit sanglote
toujours, c'est son éloquence à lui.

Les plus, désespérés sont les chanjs les plus beaux, .
Et j'en sais d'immortels qui sont de purs sanglots.

Ces deux vers de Musset sont le fonds de la
rhétorique de M. Delpit.

M. Delpit trouve que l'arsenal de nos lois
suffirait peut-être; mais, dit-il, quel incon-
vénient y a-t-ii a y ajouter un avertissement
salutaire? ,

Celui-ci, M. Delpit. Une loi doit être une
loi et non pas un avertissement, salutaire ou
non. Elle doit sortir d'une nécessité et aboutir
à un résultat efficace. Hors de là, pas de loi
sérieuse.

M. Langlois a beaucoup égayé ia Chambre
en disant que le premier collectiviste avait
nom Jéhovah. Il est, en. effet, écrit dans le
Livre, et M. Langlois avait apporté le livre à
la tribune, que ia terre au bout de cinquante
années doit faire retour à la propriété collec-
tive pour do là immédiatement passer en de
nouvelles mains.

. Tant il est vrai que le roi Salomon avait
bien raison de dire qu'il n'y a rien de nouveau
sous le soleil !

Ce soir la discussion juridique du projet de ,
loi. C'est M. Berthauld qui prendra le taureau
par les cornes. H. A.

NOOÏELLES ET BRUITS
On attendait hier dans la soirée , à Paris, '

le prince et la princesse "de Galles. Ils doivent '
descendre à l'hôtel de Bristol et se rendre à
Versailles aujourd'hui.

D'un autre' côté, la princesse Louise d'An-
gleterre et le marquis de Lonce, son mari, (
sont arrivés avant-hier à Paris, et sont descen- s
dus à l'hôtel Meurice. <

__.-*•'-- l

On annonce, pour la semaine prochaine,
l'arrivée à Paris du prince Oscar de Suède.

Le bâtiment-école autrichien Dandolo doit \
faire prochainement un voyage d'instruction,
pendant lequel il visitera Brest et Cher-
bourg.

M. le comte Lanjuinàis, ancien membre de
la chambre des pairs, est mort avant-hier
d'un accès de goutte remontée au cœur.

L'affaire Pachy, Delbay.ct Martinet vient (
d'être terminée à Bordeaux. Ces trois inculpés .
étaient poursuivis pour excitation à la guerre c
civile. Le jury a rendu, un verdict d'acquitté- '.
ment pour MM. Pachy et Martinet. Delbay
reconnu coupable aux circonstances attônuan- .
tes, a été condamné à 4 mois de prison et 500 t
francs d'amende. J

Le procès intenté par M. le général Trochu ,
à M. Vitu et au Figaro viendra devant le jury l
de la Seine, le 27 et le 28 de ce mois. M° Allou ]
plaidera pour le général et MMCS Grandperret, (
Laohaud et Jolibois pour les prévenus. t

Le prétendant Tichborno dont nous aunon- [
cions hier la condamnation vient d'être arrêté ^
et écroué. Il sera immédiatement procédé à 3
l'examen attentif de ses papiers, dans l'assu- j
ranco qu'ils doivent contenir de curieuses e
révélations.

- e
La commission de réorganisation de I armée ,

a entendu ia lecture du rapport de M. le mar- r
quis de Chasseloup-Laubat. Le ministre de la \,
guerre assistait à la séance et n'a présenté que ;(
deux objections. En acceptant le principe du 'c
service obligatoire, les ressources budgétaires
actuelles ne permettent pas d'appeler tous les c
hommes sous les drapeaux. Le ministre a dé-
claré qu'il combattrait les articles de la loi rc- c
lalive aux sous-officiers. Le rapport sera dé- {
posé samedi. j

La sous-commission a fixé à G.3 le nombre (]
des régiments de cavalerie. e

Le général de Cissey vient d'arrêter, dit le j]
Journal de Paris, que la langue allemande, u
écrite et parlée correctement, sera exigible j,
chez les candidats à l'école de Saint-Cyr, en (j
juin 1873.

L'amiral Pothuau, de son côté, fait la même 0
prescription à l'école navale. Sl

Les dépêches de Cochinchine annoncent $
quelques troubles dans nos possessions. t;

M. le contre-amiral Garnault, à la suite de n
ces nouvelles, a reçu l'ordre de partir immé- »
diatement pour la Cochinchine. „

Il s'embarquera le 17 à Marseille, sur le \\
Cambodge, qui fait le courrier de Chine et du
Japon. . j
• M. l'amiral Garnault emmène son aide de f
camp M. le lieutenant de vaisseau Le Bour- ^
geois ; lé reste de son état-major partira sur y
la Belliqueuse. n

. **-_
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COURT ET BON «

• V(

Il vient deparaître sous ce titre, chez l'édi- la
leur Sauton, rue du Bac, un opuscule qui nous m
paraît mériter, à tous égards, d'être signalé! fii

«Ce titre semblera prétentieux, dit l'au-
teur ; comme je ne signe pas, cela m'est égal, oi

3gt Je ne cherche pas à me faire approuver, pas
~ja même à me faire connaître. Toute mon am-

ne bition est de dire ce que je crois être la vé-

)Ut rite, s'il se trouve des gens pour penser

se comme moi, je croirai naturellement que c'est
tant mieux. »

a] Voilà les premières lignes; voici les der-
3r' nières :
frè " Monarchistes ou républicains, savez-vous
ns ce qui nous, a trop manqué jusqu'ici, aux
un uns et aux autres; ce qui nous empêche, les
.es uns et les autres, de devenir d'abo-'d des con-

servateurs libéraux! C'est surtout de savoir
discuter sans colère; c'est de nous respecter

]js mutuellement dans tout ce que nous avons de
_e respectable ; c'est de nous accoutumer à défen-

lt. dre notre opinion sans nors croire obligés

ir_ pour cela de traiter nos adversa;res, tantôt de

nl crétins, tantôt de gredms. »
ie_ Ce qu'il y a entre ces premières et ces der-

nières lignes, nous ne le dhons pas; nous
A! préférons qu'on l'aille chercher, et franche-

n_ ment, une trentaine de. pages de ce ton, ce
là n'est pas bien difficile à lire. Nous dirons se.u-

>st lement qu'il n'y a rien, dans ces trente pages,

3'n qui ne soit, p. ' la netteté des idées aussi bien
pS cuie pour la bonne grâce de l'expression , digne
I  ue cet aimable début et de cette honnête con-

n_ clusion.

re Prétentieux ou non, — la prétention ne pa-

te raît guère le -fait de l'auteur, toutefois, —- le
je titre est parfaitement justifié. C'est court et
^ c'est bon ; bon plus que court encore. Plût à

Dieu que l'on nous en fit plus souvent, de ces
ja courts et bons écrits ! et que plus souvent

a nous prissions la peine de les lire, la peine de
[. les comprendre et de les pratiquer, surtout !
\t nous ne serions pas longtemps où nous en
ix sommes et nous deviendrions bientôt ce que

ie nous ne sommes pas. Mais ce souhait n'est-il
pas un cercle vicieux, quelque vertueux qu'il

er puisse être ? Pour encourager les bons con-

a. seiis en les écoutant, il faut être déjà en voie
{e de relèvement, de retour sur soi-même, tout

au moins ; et nous serions plutôt, à en croire
bien des apparences, en voie de rechute,

x, -N'importe ! on peut toujours essayer.
Lais ce que dois, advienne que pourra.

la Ainsi a pensé sans doute l'homme de senset
de cœur qui a tracé ces pages ; et comme il<a

is pensé, il a parlé. Eaisons de même, si nous
i- sommes de ceux qui en sont dignes, au risque
fit d'être, comme lui probablement, traités alter-

nativement ou simultanément, de crétins par
ie les uns et de gredinspar les autres. C'est le lot
m ordinaire de ceux qui, ni pour complaire aux
ir uns,ni pour ne pas déplaire aux autres,ne con-
3i sentent à mettre, selon le mot çfbi'dve de droite

ou le mot d'ordre de gauche, le parti au-
dessus de la,patrie et osent afficher leur pré-

•e tention de prendre, comme on nous en faisait
it un jour un crime à nous-môme, conseil de
[e leur raison et de leur conscience.

à ? . FRÉDÉRIC PASSY.
e
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Un vieil édit sur l'ivrognerie.

it •— -
II A propos de la loi que l'Assemblée prépare

contre l'ivrognerie, Paris-Journal rappelle un
e édit du XVIe siècle, qui devait bien parfois
11 mêler un peu d'amertume à la coupe des « bu-

veurs très-précieux, - comme les appelait Ra-
belais.

L'ôdit est de François Ier :
« Pour obvier aux oisivetés, blasphèmes, homi-

cides et autres inconvénients et dommages qui ar-
rivent d'ébriété, est ordonné : ;

« Que quiconque sera trouvé ivre soit inconti-
}- nent constitué et détenu prisonnier au pain et à
(, l'eau pour la première fois ;

.-. « Et si. secondement il est reprins, sera outre ce
que devant battu de verge, ou de fouet par la pri-
son ; ;

« Et s'il est incorrigible, sera puni d'amputation
, d'oreille et d'infamie et bannissement de sa per- ;
- sonne. Et si est par exprès commandé aux juges,

chacun en son territoire et district, y regarder di-
ligemment.

« Et s'il advient que par ébriété ou chaleur de
vin, les dits ivrognes commettent auCun mauvais

" cas, ne leur sera pour cette occasion pardonné ; mais
seront punis de la peine due au délit : et davantage '

t pour la dite ébriété, À l'arbitrage des juges. »

LETTRES O'ÂUGLEÏÊRREu
r ~ y- i

Londres, 4 mars. ]

. Vendredi dernier il y a eu à la chambre des 1
I communes une discussion aussi animée i
l qu'instructive, sur l'état des lois et ia noces- }
3 site de réformer l'étude du droit en Angle- j

terre. ''<
> Dans le fait, la législation et la jurispru- <
l denec anglaises présentent le plus beau dé- .
' sordre qu'on puisse voir, et les Anglais eux-

mêmes, ont fini par le sentir.
Sir Rundeli Palmer, député de Richmond,

1 a présenté aux Communes un projet qu'il
P avait déjà lancé sans succès l'année dernière.
1 II s'agit' d'établir à Londres une école dedroit,
' comme il en existe dans toutes les universi-

tés du Continent, où les jeunes gens qui se
destinent soit au barreau, soit à la magistra-

; lure, viendraient étudier les lois au point de A
- vue théorique et scientifique, et recevraient,
1 après de sérieux examens, un dip'ôme dont i
' la possession serait rendue indispensable pour
3 exercer. (1

Vous vous étonnez sans doute, et je vous
entends vous écrier : « Quoi ! cela n'existe "

5 donc pas déjà en Angleterre? •< Non, cela T„
' n'existe pas encore, et j'ai tenu, à vous signa- c
J 1er la discussion du parlement, parce qu'elle q
! jette du jour sur un des côtés les plus parti- p
[ culiers du génie britannique. c
l En Angleterre les sciences s'apprennent t
5 comme les métiers : par la pratique. V

Chez nous, pour devenir ingénieur, on f"
commence par étudier les diverse* sciences '

" théoriques qui ont rapport à cette profession. e
Ici, on commence par travailler en blouse (j
dans un atelier, et un ingénieur des chemins

! de fer commence ses études en fabriquant des TN
écrous de locomotive.

De même pour la science du droit. Le jeune %
' homme apprend le droit par la pratique dans "

une étude de procureur, comme on apprend *
' le commerce des draps dans la boutique d'un

drapier. d
Les gens de loi en Angleterre sont formés n; on corporation et appartiennent tous à quatre c

sociétés appelées the four Lnns oj Court, les a
quatre chambres de cour. Ce sont les quatre si
branches d'une même société, sorte d'exploi-
tation commerciale anonyme, dont l'origine re- n,
monte aux premiers temps de l'histoire d'An- u

gleterre, et qui est maintenant fort riche, té
grâce aux nombreux procès qu'on y prolonge p,
avec talent. v<

. Ces chambres de cour sont situées à Lon- ti
dres dans un quartier célèbre,aux environs de Cl
Temple Bar, à l'entrée de la Cité. On les dis- fa
tingue par les noms de lnner Temple, Middle ai

Temple, Grag's Lnn LincoMs Inn, appliqués „s
respectivement à ebacune d'elles. },t

Le jeune étudiant va dans une de ces quatre ie
chambres, et là son devoir consiste à dîner un cr
certain nombre de fois par an avec- la cour ; gr
cette formalité alimentaire est destinée à prou- ni
ver que l'étudiant a été assidu aux meetings de .
la cour ; ces singuliers jetons de présence sont f (
indispensables pour être admis à exercer à la „.
fin du stage.

Le reste du temps, l'apprenti-légiste suit de
ou ne suit pas les débats. Les jeunes gens stu- u

as dieux cherchent à se faire par eux-mêmes une
n- idée du droit de leur pays en fouillant clans le
é- fatras des lois et dans lés ouvrages spéciaux,
er Plus ordinairement, on entre chez un solicitor
ist ou un attorney, et là, après avoir payé une

assez forte somme, on fait son apprentissage
r- pendant cinq années en copiant ies actes, en

faisant des courses au tribunal, enfui en s'ini-
us liant par degrés à l'art de la chicane,, oui est
-ix porté en Angleterre à un point vertigineux,
es D'études théoriques? Point ou presque point.
n- Au fond, d'ailleurs, il serait difficile d'orga-
iir niser un cours régulier de législation dans un
er pays où il n'y a pas un code, c'est-à-dire où l'on
:'e ne" peut pas enseigner une philosophie du
n- droit. Plusieurs légistes distingués ont entré-
es pris de mettre un peu d'ordre dans le chaos
le des lois anglaises, mais ils ont échoué dans

leurs louables efforts. Ici on fait sans cesse
r- des lois nouvelles, mais on n'en abroge pas.
is II en résulte un désordre législatif inouï, tout
3- à l'avantage ues habiles et au détriment de la
ie just :ce.
i- Une cause jugée en droit serait perdue si on
s, la jugeait en fait, ou vice versa. De là l'ori-
81 gine de ces procès monstrueux tru'on ne voit
ie cru'en Angleterre. M. Hamster (avocat), me
i- disait l'autre jour dans une discussion au sujet

du barreau ang!a;s :
« Voyez-vous, Chez nous, pour perdre son

le procès il faut être pauvre ou maladroit, deux
3t affreux défauts. »
à J'ai contenu mon indignation, mais je prie
ÎS le Journal de Lyon de servir de pilori à celte
it phrase.
le La proposition d'établir une faculté de droit

! est une grave atteinte portée aux privilèges
n des lnns of Court. Aussi tous les membres de
e la corporation-à la chambre des communes se
il sont-ils levés contre le projet avec un ensem-
il ble admirable.

Le solicitor général a fait voir que les. lnns
e of Court jouissaient non d'un privilège, mais
it d'une propriété légalement acquise à prix
e d'argent.
!• D'un autre côté il a cherché à persuader

que la coiporafon faisait tous ses efforts pour
être à la hauteur de son monopole, qu'e'le re

,* tirait aucun bénéfice de ses énormes revenus,
„ (environ un mil'ion 800,000 francs par an) , en-
î lin que tout éiait pour le mieux dans le meii-

e leur des tribunaux possibles.
L'attorney général, a déc'aré qu'une étude

j, scientifique et théorique du droit anglais était
\t impossible, puisque les lois n'étaient pas co-

difiées et il a affirmé que vouloir apprendre
'_ le métier des lois autrement que par la prati-
ô que, c'était une pure utopie.

Il est certain que le métier des lois, selon
" -l'expression de l'attorney général, sir h Lole-
t ridge, diffère essentiellement de l'étude du

Q droit et de la justice et exige une instruction
pratique spéciale. Le stage auquel nos jeunes
avocats français sont soumis a précisément
pour but de donner ce complément pratique
à leurs études de l'école.

Mais ici apprendre la routine est la grande
et la seule chose jugée nécessaire. Cet esprit
se retrouve, en Angleterre, dans toutes les
professions. On demande peu ou point de

3 théorie aux médecins ; les examens consistent
t presque entièrement en interrogations sur des
s faits, rarement sur les principes. — Les ou-
- vrages de médecine anglais sont plutôt des
- catalogues d'observations cliniques que des

traités ex-professo où domine une idée gé-
nératrice.

En France, l'amour de la généralisation a
- été poussé parfois trop loin , mais souvent

aussi ce génie synthétique a produit des rô-
: sultats féconds. L'Anglais, lui, er5t moins ana-
1 lysle que l'Allemand, et n'aura jamais la puis-
, s'ance de synthèse du Français. De là tebesoin
; de se rejeter sur les choses pratiques, plus

accessibles et plus simples,
i La discussion de la chambre des communes
- a été close par M. Gladstone. Eu quelques
, mots, il. a résumé le débat avec ce ton de suf-
- fisance qui lui est propre, et i 1 a déclaré que

le gouvernement ne pouvait soutenir la pro-
? position de sir R. Pa'mer, en présence de son
5 inopportunité et de la diversité d'opinions
; qu'elle excitait.

Le vote définitif a confirmé la décision de
' M. Gladstone, par 103 voix pour le projet et

116 contre.
Cette fois encore, les lnns of Court l'ont

échappé belle, mais pour un temps seulement.
Le bon sens public et les besoins de l'époque
réclament impérieusement une réforme dans
les lois; tôt ou tard, le.lnns of Court succom-

! beront à cette exigence et personne ne le re-
; grettera, excepté les intéressés. Aussi, comme

un amateur dans un musée qu'on déménage,
. je me hâte de visiter ici les vieilles choses

avant qu'elles ne disparaissent sous les coups
du grand démolisseur : le Temps. L. M. K.
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A deux heures trois quarts la séance est ou-
verte.

Après deux' rectifications de MM, Bottiean et
Langlois, le procès-verbal est adopté,

On passe à la suite de la discussion sur le projet
de loi contre l'Internationale.

M. Bertauld partage l'opinion des adversaires
de l'Internationale à laquelle, juridiquement, il
ne reconnaît point le droit de faire la guerre à la
société. Cependant il repousse la loi d'abord parce i
ce qu'elle est soéciale, et en second lieu, parce 1
qu'étant spéciale, elle a un caractère général. Le 1
projet est un jugement (Très-bien! à gauche.'),
c'est une condamnation. Il semble être une réac- '
tion dans l'avenir contre le passé, ce qui ne doit <
jamais être la loi. (Très-bien ! à gauche.) Juré,
en mou âme et conscience, j'aurais condamné c
l'Internationale, comme législateur, j'hésite. (Ru-
meurs ironiques à droite.) D'ailleurs accusée , j
elle n'a été ni entendue ni défendue. (Rumeurs à s
droite.)

Plusieurs voix à droite. — Nous avons entendu c
M. Tolain.

L'honorable orateur signale aussi ce danger, t
que la loi, non-seulement supprime une association
individuelle, mais frappe, dans l'avenir, toute as- t
sociation qui pourrait avoir une certaine analogie
avec cette société. ° c

En Angleterre, le parlement, crevant que son s
devoir et son pouvoir lui permettaient de suppri- r
mer une société, spéciale, lit un projet do loi spé-
cial pour trois sociétés, mais il ne voulut point s
adopter les principes du projet de loi en discus- é
sion, c'est-à-dire généraliserla condamnation. s

L'orateur soutient que la loi pénale sur Tinter- h
nationale est tout à fait fautive devant la loi gêné- d
raie qui doit régler les associations. ri

L'article 5 de cette loi disposa que : Sera repu- n
tée illicite toute association ayant pour but ou r ,
pour effet 3" de provoquer, organiser et sub-
ventionner des grèves ou d'entraver la liberté du n
travail, de porter atteinte au libre exercice des
culte*, aux principes de la morale p.ubliqu<> ; de la
famille, de la propriété, ainsi qu'à l'ordre public et
aux bonnes mœUiS,

M. Bertauld fait observer que bien d'autos **
associations religieuses elles-mêmes pourraient ' a
être poursuivies par l'article 1er du projet sur l'In- 3'
ternationale, aussi bien sur la propriété, sur les

cultes reconnus et même s'il voulait faire un én-1- d
gramme pour l'observation du dimanche ooncer- v>
nant la suspension du travail. JJ;

D'un autre coté, la loi générale sur les associa- f
tionsest plus complète, pkiîpréciseet atteintplus
fortement ies crimes et les délits qu'on veut pour^ 9'
suivre dans l'Internationale. L

L'orateur examine les différentes peines des 8(
deux lois et prouve par des chiffres son assertion, jo
La loi sur l'Internationale sera à la fois inçom» cl

ne plôte et impuissante. Les plus coupables sont cer-
le tainement les étrangers; on sait quelles sont les

IX doctrines économistes ou plutôt communistes et
fn .'. destructives de toute propriété, de tout culte, de

toute religion, des. Anglais, des Hollandais, des
Ile Allemands, et ce sont précisément ces étrangers
e e qui ne seront pas atteints par la loi spéciale.
0.1 M. Bertauld s'élève contre divers crimes qui
li- sont renvoyés par la loi sur l'Internationale à la
3St police correctionnelle, tandis que les crimes doi-
IX. vent dépendre du jury. Ainsi en est-il quand on
iV apselle attentat le délit de faire partie d'une as-
ra " sociation illicite de l'Internationale. L'attentat °st

prévu et puni dans le code .pénal depms l'art'cle
ar]~ 86 jusqu'à l'article et 112 il est soumis à la cour
0,1 d'assises. C'est le renversement du système crim- .
"' ll nel français de classification des crimes et délits,
e- Mais, "pour qu'il y ait attentat, il faut qu'il y ait
05 complot, et, pour qu'il y ait complot, il faut qu'il
ns v ait résolution arrêtée et concertée. On veut pu- .
,ge nir la violence et l'on veut se garer d'une société
m qui cause des craintes, des ter.-eurs ; il faut Pat*
"j. teindre, mais il ne faut pas viser l'attentat; s' l'on

V veut envoyer l'Internationale en police conection-
' a nelle, il faut l'accuser du délit d'csoociat :on illicite

dans toutes les pliSscs qui sont prévues.
311 M. Bertauld tait comprendre l'anomalie de dif-
ï- férentes peines, et, entre autres, de celle qui pu-
lit nit de la déchéance de Français celui qui fait par-
ie tie de l'Internationale. _
Pi La qualité, la dignité de Frauça's, n'a jamais

dépendu d'un jugement de police correction--
neile.

m En ré:-umé,M. Bertauld propose un projet de loi
lx qui serait tout autre que le projet en d-senssion

sur l'Internationale,
le Ce projet a pour but de punir l'assoc :t.tion in-
te ternat'ona'o des travailleurs comme association il-

licite et d'atio'ndre aussi bien les ét*angers qui
,;( font partie d'un groupe; d'une section ou d'une af-
, filiation de l'Internatiorale ou de toute association
, en faisant partie, de quelque déguisement qu'elle
® se couvrirait.

se il ne faut pas, dit en terminant l'orateur, faire
1- une loi spéciale quand elle n'est pas nécessaire,

quand elle est inutile.
IS Veus intersit nisi dignus vindice nodus ! (Applau-
is dissemeuts.)
jx M. lo,.comte Jaubort laisse le soin à M. Dufau-

re, meilleur légiste que lui (rires) de répondre à
la discussion jur'dique de M. Bertauld, mais il

3r pense qu'au point a.e vue politique et social il y a
"' quelque chose à dire. M. Corbon, dont on a admiré
'e Ihéroique conduite pendant les journées de juin, a
S, fait la triste généalogie des doctrines et des sectes
l- de l'Internationale. Il n'en est pas moins vrai que
[_ les auteurs de l'Internationale sont responsables de

ses actes et qu'ils doivent s'expliquer, à moins
l„ qu'ils ne viennent faire à la tribune amende hono-
'.*: rable. (Rires.)
* L'orateur rend aussi l'empire responsable des
}~ propagandes de l'Internationale, car il flattait les
'e ouvriers. (Très-bien ! à droite.)
i- M. Slienri aiaviiir. — Je su>s un de ceux qui

ont défendu le socialisme au point de. vue théori-
,jl que, en condamnant les actes criminels.
,. M. Henri Martin continue d'une voix troo faible
' qu'il est très-difficile de compre.i Ire. Il flétrit les

actes de la Commune qu : ont mis de côté toute
n idée de patrie et d'humanité. Mais le rôle de l'In-
!S te -nationale n'a pas été aussi considérable qu'on
lt l'a dit et les membres de l'Liternat :onale qu : ont
e fait partie de la Commune n'ont pas été ceux qui

ont poussé aux horreurs de la Commune,
g Voix diverses. — On n'entend pas ! ,
u L'orateur reconnaît que l'Internationale est de-
,. venue dangereuse, qu'elle est tombée dans une
* sorte de cosmopolitisme destructeur, et qu'enfin '
e en s'occupant trop de politique, elle n'a plus sa
d première raison d'être. Toutefois, la loi actuelle '
!S n'est ni juste ni complète et il vaudrait mieux la
.- renvoyer à une loi générale sur lez associations j
ig comme l'a demandé M. Bertauld.
,c Voix diverses:: — La clôture ! la clôture !
[j, SI. le. président. — Ilya encore plusieurs

orateurs inscrits sur la discussion générale.
Voir nombreuses. — La clôture ! la clôture.

a L'Assemblée décide qu'elle passera à la discus-
d sion des articles.
'- M. Sacaze, rapporteur, déclare que la commis- ]
,- sion n'a pas eu le temps l'examiner lés amende- i
,- ments de MM. Albert Grévy et Barthe d'un côté, (
n de M. Bertauld, do l'autre."
„ La commission demande que ces contre-projets

soient renvoyés à l'examen delà commission, et
que la discussion soit remise à lundi.

iS . m. le président. — Aux termes du règle- '
f ment, le renvoi est de droit. I

Le renvoi est prononcé. I
e L'Assemblée adopte ensuite sur la déc's ;on con- i
- forme de la commission pirlementa ;re, la pr ;se (
[j en cons'dération d'une pvopos't ;on de MM.Teste-

s lin et Descat, tendant à aetoriser la fabrication <
et l'ém ;ss !on d'une somme de quarante millions
de monnaie de cuivre.

6 La prise, en considération est adoptée. (
!t Arrive ensuite la discussion ser la prise en con- 1

sidération de la proposition de M. Jean Brunet -J
t pour que la France se voue AU Christ.

La commission conclut à ce que la proposition (
g ne soit pas prise en considération. .

s M. Jean ïïrunet.— Quand j'ai soum's cette
proposition à l'Assemblée je croyais, qu'elle serait
acceptée à l'unanim'tô.

La France a-t-elle donc fa't une chute plus *-'
3 grande que je ne le croyais ? Ne croyez-vous pas a
, utile d'affirmer que vous êtes toujours la nation
3 chrétienne? (Rires sur quelques bancs.) Je ne f
3 veux pas répondre à ca'ricanement. r

Il y a huit jours encore la nat :on anglaise re- ii
mcrcia't Dieu pour un événement particulier. Eh
bien, ceux qui ne sentent pas le besoin d'agir ainsi
ne sentent pas que le devoir d'une grande société ?
c'est de se rattacher à LLeu, (Approbation à a

droite,) p . 1
M. lé président met aux voix les conclusions de C

la commission qui tendent au rejet de la prise en
considération de la proposition de M. Jean ÏL-u- j\

net, (j
Ces conclusions sont adoptées.
La séance est levée à 5 h. -40 m.

—  i *&m n
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JÈDILITÉ LYONNAISE

LE PONT MORAND. j

| AU uKD4eTEUR "{•

i J'ai lu avec intérêt, dans votre journal, divers JJ
! articles sur le projet de reconstruction du pont
s Morand. La conclusion à en tirer est que la réa- «
i lisation du projet est très désirable a tous les .n

, points de vue ; mais que l'état des finances de la ' a

• ville ne permet pas de songer à le mettre à exé- li
i cution pour le moment.

 Vous plairait-il d'examiner et de soumettre à la "
! critique dos gens compétents lp projet suivant :

TJnc compagnie se formerait, qui trouverait
par souscription les fonds nécessaires à la con-

. struct !on du pont dans les conditions ci-aprôs :
Cet ouvrage serait établi sur cinq piles et aurait

. quarante-cinq mètres de largeur, divisés, savoir :
[.. Neuf mètres de chaussée ; 2° six mètres de m

trottoirs. tp
Il resterait douze mètres à oonvri- de construc- rp

tions de chaque coté. - K-

En outre, comme les trottoirs pourraient être
couverts, ce qui serait très agréable pour les pas-

sants, le premier étage des bâtiments à construire sa

pourrait présenter seize mètres en largeur. pi
En calculant les loyers dosdits bâtiments (entre-

sol et rez-de-chaussée , premier et deuxième
étages, mansardes), en ca'culant, dis-je, ces loyers'
sur le prix de ceux des maisons dans les quartiers en
les plus animés de Lyon, je trouve la jïrobabiiité tic
d'encaisser annuellement le chiffre de 900 mille fr„ m
représentant l'intérêt à 5 0/0 d'un capital de seize
millions, plus cent mille francs pour les frais do
régie et d'administration. so

Serait-il possible do construira un semblable | r

monument pour moins de seize millions?

PAHVUI.US, -

Le projet qu'on nous soumet.peut être exa-
miné sommairement aux points de vue : l°de
la spéculation proposée ; 2° de la navigation • ??(
3° de la perspective. ' ^

Comme spéculation, les maisons ne ron. u
draient pas, à heftiicoup prè», l'intérêt du ca- m
pital employé. Il est inutile pour cela do faire t
un devis général. Tous ceux qui ont l'hahi-
tude de la construction savent que dans jea
quartiers les plus admirablement Bitué's de
Lvon, lorsque l'on paie un terrain au-delà de po:
800 francs _le mètre, le prix de ce terrain, vh
joint il celui de la construction, représente un gta
chiffre.d'intérêt supérieur à celui de ia valeur au

er- locative nette.
les Or, on peut estimer le coût d'un pont com-
et me le pont Tilsitt par exemple, ou le pont

tle Morand projeté, à mille francs de construction
:lps par mètre carré. Le pont Tilsitt ne coûte pasers tout a fait cela, il est vrai, mais on a utilisé ies
TO; anciennes fondations; imposante économie,
la Mais un pont qui doit recevoir des maisons

oi- ne saurait être construit avec des pi'es de mô-
on me section, nimne voûte de môme épaisseur
is- qu'un pont ordinaire, sans quoi piles et voûtes
"st s'éCuse-aient.
c e On peut, grosso modo, éva'uer à 1,500 francsK
"' par mètre carré, au bas pied, >e prix de re-

ts" vient du pont dans les conditions nécessa:res
ait du projet. C'est-à-dre que les propriétaires
i'il bâtiraient sur un terrant au prxd'acqrsition
m- de 1,500 francs. Et encore les maisons au-
M raient- jdes un étage de moins que ce'les de la
atr vP'e. L'opération ne vaudrait donc rien.
on Navigation: Un pont de 45 mètres de lar-
•'!" geur offrirait des difficultés à franchir, malgré

la grande poriée des arches. Il suffit, dans ce
if. cas, que 'e courant forme un ang'e avec l'axe
u- loi'g'iudiual des piles pour que le bateau soit
ir- dirigé contre celles-ci, et les fraope avant d'a-

voir débouqeô du chena 1 formé par chaque
ais travée.
n" Perspective : Cette ligne de construction de
loi 200 mètres de longueur, coupant le paysage
on horizontalement, serait d'un eïïel désastrenx à

l'oeil Tout le monde sera d'accord là-dessu. . '
n- Nous croyons donc que ie proje, de notie
il- correspondait n'es., nas pratique.
aî II ex :sie, il esLvrai, un assez grand nombre
lf" de ponts construits au moyen-âge, sur les-

M
n
 quels on a éievé des constructions; à Venise,

le Ri.olto et d'autres; à Florence, le Ponte-
;r0 Vecchio, etc.; enfin, à Lyon mène, l'ancien'
e, pont du Change avait deux lignes de maisons

sur la première arche du côté de l'ouest. Mais,
u- outre que les portées des arches de ces ponts

sont ou étaient re'ativement très-petites, ce
u: qui rendait ia solidité obtenue à moins de frais,
'.

;
,
1
 on est a 1 lé renonçant;'! cette manière d'utiliser

,'a l'espace qui offrait toujours beaucoup d'incon-
ré vénients pour peu d'avantages. Làiir sr- l'eau
, a est toujours plus coûteux que de bâ;ir sur le
es plancher des vaches.' Rien ne vaut une île en
ue terre ferme, affirmait Sancho-P?nça.
de Autre chose serait peut-être -de bâtir le
;1S pont aux dimensions ordinaires et de lancer
°" sur les flancs des encor'jei'ements e-i 1er ou
es fonte, de 3 à 4 mètres de sa'llie, et portant des
eS constructions lôgè/es formant des rez-de-

chaussée bas, destinées à des boutiques. Ce
ui projet, il y a quelque vingt-cinq ans, fut étu-
i- dié fort sérieusement pour la reconstructioi

du pont de la Guilloiiôre par une société deIo propriétaires de ce dernier qu?-ver.
1 Le chemin de fer de ia Méditerranée n'exis-
, tant pas à ceite époque, le pont et la rue de la
m Cuillotiè-e éiaie-1.; la voie de tout le transit du
at Midi et du Nord, aussi bien que de toutes
ni les provenances du Dauphinô. L. y avait donc

lieu dépenser que des boutiques tenant des
obje'-j à l'usage des habitants des campagnes3

" et des petites villes auia :ent un achalandage
^' exceptionne' et pourra;ent t;,:e louées à des
,a prix fort é'evés. Les propriétaires n'espéraient
le cependant point retrouve", dans ce love:, l'in-
la térêt du capila' dépensé au pont, mais ils de-
is mandaient aux pouvoirs puolics de subvenir à

une pa^ie de ce der lier, suffisante nour équi-
librer l'opération. Le bénéfice aurait consistérs

 dans la plus-value des terrains de la Guil.'o-
tière.

5. Le projet, nous le répétons, était sérieux.
Les Circonstances empêchèrent qu'il ne fût

s- poussé plus loin. Aujourd'hui que les chemins
î- de fer ont absorbé une grande partie de la cir-
i, culation. il n'aurait plus de ra:son d'être pour

le pont de la Guillotière.
^ Pourrait-on le reprendre pour le pont Mo-3
 rand? C'est à voir. Mais la grave objection

,_ contre cette sorte de projets, c'est que les en-
corbellements ei métal enlèvent tout carac-
tère monumental, à la construction, qui re pa-

i- raît plus appartenir qu'au genre purement in-
ie dustriel.
'" Pour !é moment, le plus sage est d'ajourner
'| toutes ces questions.

On objecte, il est vrai, et nous avons reçu
diverses lettres instant sur ce pomt, que la

_ reconstruction du pont Morand ne pourrait
3t -plus être éludée, parce que son état de dété- :

rioration exigerait son prompt remplacement,
n ou parce que la dépense de son entret'en éqri- \

vaudrait à l'intérêt du capital nécessaire à la j
? rcconstrucLon. \

C'est là une hypothèse gratuite qui ne peut <
s être faite que par des personnes étrangères
,s aux questions spéciales dont ii s'agit. <
d En l'état, le pont Morand ne coûte pas 60,000 f
e francs d'entretien cniuel et- son existence \

peut être prolongée fort longtemps avec cette '
 dépense, considérée comme maximum, t

La recoostruction coûtera'! deux millions f
\ environ, A six pour cent, chiffre de l'intérêt s
i à payer pour un emprunt au moins, ce serait

120,000 francs par an, soit le double de ce que r
e coûte l'entretien. Le compte est clair,
i Conclusion, que l'on doit couse .-ver le pont
- Morand, sauf, bien emendu, à exécuter sans

délai l'arche marinière qui est indispensable
à la navigat'on. Pour l'exécution de Q&U& ar-
che, des devis ont été foits, approuvés, et il
n'y a qu'à pr-oûéder à l'exécution. C'est ce equ'on aurait dû "aire il y a longtemps, r

Bien au contraire, on a agité des projets de i
reconst'-uciion rjqmiv.ôïe et monumentale. C'est r
djre, que l'o,u n'a rjen fait, et que le profit iin- i
'médiat que l'on devait attendre d'une arche rmarinière, celui de permettre à des bateaux- t

| Mouches, de faire 'e service de Exposition s
prochaine m desservant les quais, ce profit ,.

: ne .ser-a m# obtenu, Toujours un oiseau qu'on
t laisse échapper pour courir après deux dans
. le buisson. g

; —~~ ^__ d

CHRONIQUE S
la commission executive de la souscription v

nationale, n'ayant pu réunir encore fous les a
renseignements désirables, se croit obligée de d
retarder l'assemblée générale qui devait avoir
lieu aujourd'hui.

Les- membres du comité recevront inces- v.
samment un avis de convocation pour un des ai
premiers jours de la semaine prochaine. q

Par décret du président de la République, ?
en date du 5 mars 1872, rendu sur la proposi-
tion du ministre de l'agriculture et du com-
merce, ont été nommés:

Président du conseil des prud'hommes de la fi
soierie de Lyon, M. Favrot (Jean-Baptiste), fa- ai
bricant de soierie. 1,

Vice-président du même conseil, M. Gourd te
(Adrien), fabricant de soierie.

Par ordonnance rendue par M. le garde des vt
sceaux, ministre de la justice, en date du 26 m
février dernier, M. d'Hector de Ilochefontaine, sa
conseiller à la cour d'appel de Lyon, a été
désigné pour présider la session des assises du
Rhône du 2° trimestre 1872, qui s'ouvrira dans

 vile courant du mois de mai prochain,

~ ' vi
Une foule nombreuse se pressait hier à l'ex-

position des tableaux, au nombre de 350 en- ce
vii'on, qui formaient la collection du docteur
Stanislas Gilibert et qui doivent être vendus »(
au profit de l'institution de la Martinjère.. \,e

catalogue comprend seulement 196 numéro»!m
" Quand nous disons exposition, nous noir"

?nt servons bien du terme propre, car jamais hion
 bleaux n'ont été plus exposés que ceux-ci n»

P
as

 les avait fourrés, cu!-siir-tête, dans une salleles
 basse de l'éco'e, rangés à contre-jour, appuyée

'• contre les soubassements, sur le parquet doH
's facoique les coups de talon de botte et de1(j
" pointe de pa-aplme les pénétrassent bien \îar
 î'abe. La moitié à peu près était complète'l0S
 ment inv'.sio'e ; d'autres étaient couchés tout

bonneme it à plat sur les tables.
^

3
 Bref, ils étaient à peu près dans le mômel

'
e

" , ordre que des goujons dans une friture. Pau.
res vce collectionneurs, si du haut du ciel votreres

 demeure dernière, vous voyez le sans-façon[on
 dont ou manipule ces objets chéris dont vous

\
a
.~ n'osiez approcher sans retenir votre souffle! la vous ne (levé ; pas être contents !

Aussi nous est il absolument impossible de
jJfT porter un jugement un peu détaillé sur cette
?
re

 collection. Nous n'avons pu voir qu'un politce
 nombre des tableaux et i ; se peut que deslx

/? meilleurs nous aient échappé. Disons cepen-
f,

11
 dant que l'ensemble paraît se composer d'œu-la
^ vres de second ordre. H y a là des tableaux

I
ue

 tels que des prétendus Poussin, dont l'attri-
. bution est évidemment fausse. Nous en di-ae

 roas autant d'un sujet mythologique, donnél
§i? pour être du Titien, et oui, bien que de quel-xa

. q^-e maître agréable de l'école vénitienne est11
 • extrêmement loin de l'éclat, de la solidité! deue l'emporté du Titien.

Evidemment M. Gilibert n'apportait pas dans}re
 ses acquisitions ce rigorisme excessif qui étaitiS

~ le trait de M. Guillin d'Avenas, et qui faisait
^
e

> que celui-ci aimait mieux restreindre sa col-
r~- lection à un très-petit nombre de tableaux1(3,1

 pourvu qu'ils fussent tous de maîtres et, en)ns général, de maîtres de premier ordre.
us

; Il y avait drns la collection de M. Guillinnts
 un certain Corrège. et un certain Nicolas

.
ce

 Poussin, de ceux qui ne souifrent pas discus-
^1S' sion.
3ei

' Un tab^au dont la paternité paraît incon-
fa~ testable. c'est le Rigaud; un superbe por-ia

,11 trait, enlevé, ple'n de vie et de feu, comme lesIe
 faisait ce pemtre qu' dans „on genre ne peuten êt'-e dépassé. Il y a là une main adnirab'e.

. Deux behes demi-figures, attribuées àle
 Pierino del Vagaetqui sont en effet dans le:cr
 grand style et le grand modelé de l'école ro-

ou jnàine,
;
es

 Un so'.-disant Pérngin, qui n'a pas le fin,
®" le blond, .'a morbidesse, les t"ar sitions dôb'.-
^e cates de ce peintre, mais qui n'en est pas,u

~ moins une œuvre ce maître : peut-être de01
 Franc'a. C'est en tout cas de la plus pure •de
 école ombrienne, comme beauté de sentiment,

pureté de l'gnes, charme d'expression angé-
'?" iique : extrêmement remarquable. Vrai tableau
,Ja de musée.
clu

 Un Albert Durer Ou plutôt un tableau de,es
 l'école allemande du 16e sièc'e. Tableau très-nc
 curieux, mais fatigué. Il est dans-des tonses
 bleuâtres qui n'appar„iennent pas du tout à laes
 coreur d'Â'nert Durer, dont le fa;re est d'ail-

"
e
 leurs plus précieux. Mode'é fin, naïf. Morceaue^ de va eur.

nl
 Magnifique portrait de Maas et deux autresn

" aussi magnifiques attribués à llembrandt, à
fZ tort, croyons-nous. C'est pemt avec une crâ-
'.
a
 ner-.e, une énergie... Si vous mettiez cela àl

[" l'exposnloi du pala.'s Saint-Pierre, les autreslte
 portraits reculeraient d'un mèt-re.

°" Un pseudo-Goqjcin avec un certain nez,
mais un nez qui ombrage tonte la figure. Il yx

: a bien un lointain rapport avec le peintre quiut
 a laissé à Éa?e de telles merveilles de fini et den

,
s
 profonde observation , mais c'est fort loin-r' tain.

ur
 Nous le répétons, nous ne pouvons donner

qu'une appréciation provisoire en quelque
°" sorte. Espérons qu'aux séances de ventes, on.
r

1
 pourra se former une opinion plus complète.

c- T~
i- M. le ministre de l'agriculture et du com-
i- merce a envoyé à M. le président du conseil

des directeurs de la Caisse d'épargne de Lyon .
3r la lettre suivante :

Versaille", le G mars 1872.

j„ Mons'eur,

\l Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire pour.
s_ appeler mon attent-'on sur la situation dos dépo-

sants des Ca'sses d'épargne situées en territoire
;' cédé à l'A'lema^ue, qui demandent le rembour-
. sèment ou le transfert sûr d'autres ca ;sses des
'a sommes qu'ils possèdent. Vous me priez de vous

donner des irst-uetions sur la marche à suivre en
lt cette circonstance.

;s Mon département s'est déjà vivement préoccupé
de cette s'tuation. Mais les mesures a prendre

iQ soulèvent des questions internationales au sujet
,p desauelles j'ai dû m'adresser à M. le ministre des
' affaires étrangères.

 Aussitôt qu'elles seront résolues, l'administra--
t

;
on ne perura pas un instant pour donner satis-

S faction, en ce qui la concerne, à des intérêts qt»
)t sont l'objet de toute sa sollicitude.

it Recevez, monsieur, l'assurance de ma eonsîdê-
Q ration distinguée.

Le ministre de l'agriculture et du conwterre,
lt

 E. DE GOUI.ARU.
S
e __ .

- On lit dans le Journal officiel :
11 " La commission instituée par la loi du S
0 août 1871 pour la révision des grades ter-

minant ses opérations le 25 mars courant,
e les officiers de tous grades et de toutes armes
iC qui auraieut à fa;re examiner leurs titres par
" la commission sont prévenus que leurs de-
o mandes, qui doivent être adressées au minis-
- tère de la guerre, par la voie hiérarchique, ne
û seront plus admises passé le 20 mars, terme de
' rigueur. »

s PLusieurs journaux avaient annoncé que
Saint-Etienne allait devenir un chef-SJeu de

. division militaire. Il n'en est rien. Saint-
Etienne continue à rester une subdivision de
la 8" division dont le siège est à Lyon et à être
placé, au point de vue militaire, sôus le com-
mandement d'un généra1 de brigade.

La division dont l'état-major va se fixer pro-
i visoirement à Saint-Etienne est une division.
s active destinée à se déplacer selon les besoi»3
) du service.

M. le général Bourbaki s"est rendu hier
 vendredi à Saint-Etienno pour faire ses adieux
s aux officiers et soldats du 9.3e de ligne, qui

quitte Saint-Etienne.
- Le commandant de la 8e division a été reçu
à la gare de cette ville par M. le préfet de la
Loire et M. le généra' de Roquebrune.

La commission du budget, dit la République
, française, est décidée à supprimer pour cette

année les concours régionaux et à réduire de
1,500,000 fr. ce chapitre au budget du minis-
tère de l'agriculture.

M. Hénon, maire de Lyon, est parti hier
vendredi pour la Provence, où \l a l'intention
de séjourner quelque teimo^ pour rétablir sa
santé.

M, Duvierre, vicaire à Belmont, est nommé
vicaire de Saint-André, à Tarare.

M, Mondon, vicaire à la Gresle, est nommé
vicaire à Belmont.

M, Gathier, curé de Meys, est décédé le 5 de
ce mois, âgé de 67 ans.

M. Menu, curé du Grozet, est décédé le mê-
me jour, dans sa 50° année.
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^-—T^Tà partir du 1" avril, pro-
Mt sfiUr„ niication stricte des clauses de
I SM Ses chargés, touchant le trans-
i'3ca mn-chandises, sera de nouveau O1J.1I-
lde ni ries compagnies de chemins de
oifC P i U avaient été accordées certaines
?uxq ar le décret du 10 décembre.

• qéance du 4 mars, l'assemblée gé-
)anSit' raaîtresimprimcurs-lithographes du
ll6 Piit du Rhône a nommé son bureau
WHfî,_i est ainsi composé : .
111111 Président; MM. CharrasscetRamboz,
f-Rl'iîeats; M. Nigon, secrétaire ; M. Ré-
PXZ secrétaire-adjoint et M. Bonnaviat,
barg"1'
;orlfé nommé aussi une commission char-
ger un tarif uniforme des prix cje tl _

1
 f ,'n minimum de prix de journées,

'voté en outre, à l'unanimité, la forma-
Vi n syndicat de la corporation des maî-
•Inprimeurs du département et donné lec-

!(jes statuts.

, rommission executive de la Société des
des-Aits a fixé la clôture de l'Exposition

i;mancliel7mars.
'mi'au jour de la clôture, elle sera ou-
e tous les jours, savoir:
\ lundis; mardis, mercredis et jeudis,
Minant une rétribution de 25 centimes. '
."vendredis et samedis sont réservés aux
Maires et aux artistes exposants,
entrée sera gratuite ies dimanches. ;
nirtirdu jour de la clôture jusqu'au jour
fraa-e qui sera ultérieurement fixé, on
fera chez le concierge du palais des Arts
frets d'un franc donnant droit au tirage
ort des objets d'art acquis par la Société.
_ souscriptions seront reçues au secréta-
du palais des Arts jusqu'au jour du ti-

ie réunion générale -des anciens élèves de
le supérieure de Lyon, placée sous le pa-
ge de la Société d'Instruction primaire
hône aura lieu lundi 18 mars, à 8 heures
oir, dans la grande salle de l'Ecole supé-
:e actuelle, rue Eerrandière, 44, au 3''.

1 des malfaiteurs ont fracturé le tronc
)aùvres de l'église Saint-Clair; heu reti-
nt l'argent avait été retiré quelques heu-
uparavant.
I voleurs en ont été pour leurs peines.

;rs huit heures du soir, jeudi, un grave
lent a eu lieu à la descente du pont de la
père. Un omnibus s'était arrêté pour -
er descendre une dame 'et sa petite iille.
voiture survint qui ne laissa entre elle et
nibu .qu'un étroit passage. Une autre voi-
, conduite par un boucher, s'engagea dans
spacc tout à fait insuffisant et renversa la
ae et l'enfant qui, toutes deux, reçurent
contusions nombreuses. On s'occupa de
érener l'auteur imprudent de cet accident,
iil avait disparu.

uni-carême s'est ' passée sans qu'on s'en
çoive. Ceux qui voudront la célébrer ce
'auront le palais de l'Alcazar, et voilà

offre à un officier en retraite la reprô-
ition d'une bonne maison de Nice, pour
nte des huiles d'olive à la clientèle bour-
e. — Belles remises,
dresser au bureau du journal.

us appelons Pattention de nos lecteurs
le Vin de Bernard. Ce produit,
mvé par les Académies de médecine, est
ellement ordonné par les médecins les
distingués ; son emploi est préférable à
autre préparation tonique. Dépôt dans

8 les pharmacies.

us recommandons tout particulièrement
lecteurs les excellents produits en huile

'e de la maison E. Lambert et Ce de Nice,
nous donnons périodiquement les prix-
mts, suivant le cours du jour. (Voir aux
îles annonces.)

Faillite.
Héritier (Louis), ex-marchand de nouveau-

tés à Lyon, rue Terme, LT.
Juge-Commissaire, M. Bergeret.
Syndic provisoire, M. Grizard-Delaroue.
Date du jugement, 8 mars 1872.

Faillite.

Les mariés Humbert et Monnet, marchands
de vins à Lyon, au Grand-Trou.

Juge-Commissaire, M. Casati.
Syndic provisoire, M. Rolland.
Date du jugement, 8 mars 1872.

Faillite.

Lerey .(Achille), maître menuisier aux Char-
don nés", près Lyon.

.luge-Commissaire, M. Mottard.
Syndic provisoire, M. Hostache.
Date du jugement, 8 mars 1872.

Î>KCÈ§

Les amis et connaissances des famil'es
COUTURIER et MALLEIN, qui par erreur n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du décès
de Madame veuve
COUTURIEU, née Henriette LUPIN,

sont priés déconsidérer le présent avis comme
une invitation à vouloir bien assister à ses fu-
nérailles, qui auront lieu dimanche, 10 du
courant.

Le convoi partira du domicile de la défunte,
cours Lafayette, n° 7 1, à 11 heures 3(4 précises,
pour se rendre à l'église Saint-Pothin, et de là
au cimetière de Guillotière.

 «p

DÉPÊCHES DU MATIN
9 Mars. — 8 heures du matin.

Paris, 8 mars.

Les francs-maçons de Mulhouse ont
adressé au préfet de Golmar une pro-
testation contre l'ordre qu'ils ont reçu
de rompre leurs relations avec le Grand-
Orient de France.

Le paiement des deux premiers mil-
liards avec intérêts des trois milliards
restants a été achevé hier à Stras-
liourg.

L'accusé de réception est arrivé au-
jourd'hui.

Coiiséquemmentj la France a recou-
vré rentière disposition des six dépar-
tements; le chiffre de la force armée
n'y est plus limité.

Aujourd'hui, dans la commission du
projet Lefranc, M. Thiers a insisté pour
crue l'article 2 soit maintenu.

Il demande que l'article premier
vise le décret constitutif du gouverne-
ment actuel.

M. Thiers n'admet pas que ce gou-
vernement soit qualifié de provisoire.

M. de Ghasseloup-Lauhat déposera
lundi le rapport sur la loi militaire.

Assemblée. — M. Berthauld a com-
battu la loi relative à l'Internationale.
Il croit que l'Assemblée est incompé-
tente.

D'autres orateurs ont aussi été en-
tendus.

La discussion générale est close.
y Le projet est renvoyé àja commis-

sion pour l'examen des amendements
et contre-projets.

La proposition tendant a établir des
succursales de la Banque de France dans
tous les départements a été prise en
considération.

Des propositions ont été présentées
tendant à autoriser la fabrication de
quarante millions de monnaie de bil-
lon et à conférer le règlement de la pro-
cédure criminelle à la chambre du con-

 ?f— ; i ', T^;

seil des tribunaux d'arrondissement.
La proposition Brunet demandant

que la France soit vouée au Christ a été
repoussée.

.La question des poursuites contre
Ylndépendant des Pyrénées-Orien-
tales et la Constitution, a été mise à
Tordre du jour de lundi.

La séance a ensuite été levée.

Au conseil de guerre, dans l'affaire
de l'incendie de l'église Saint-Elou
Baudon (François) a été condamné à
mort; Théophile, aux travaux forcés a
perpétuité ; Misier, à dix ans de réclu-
sion; Kngelmann, Alsacien, a été ac-
quitté.

La Bourse a été faible surtout au dé-
but 56.25, 88.75, 56.45, 88.92, les mê-
mes cours au comptant. Après la
Bourse 56.47, 88.97. La plupart des va-
leurs ont peu varié. L'emprunt de la
ville de Paris de 1871 est ferme 253.75.

Paris, 9 mars.

La commission de l'instruction pu-
blique entendra M. Jules Simon lundi.

La commission de réorganisation
de l'armée maintient l'article prescri-
vant l'incorporation totale de tous
les jeunes gens de la classe chaque
année.

La commission des marchés enten-
dra aujourd'hui M. Gambetta et M.
Laurier..

Selon les informations du Journal
des Débats, M. Thiers, insistant hier
devant la commission du projet Lefranc
pour faire respecter le principe du gou-
vernement actuel, a dit :

« Le gouvernement doit être résolu-
ment défendu contre les impatiences et
les calomnies d'un certain parti.

« Il ne faut pas que les hommes de
ce parti puissent dire qu'ils ont le droit
de chercher à changer le gouverne-
ment.

« 11 ne faut pas non plus qu'ils puis-
sent parler de leur espérance de fon-
der un autre gouvernement. »

Vienne, 3 mars.

Lue dépêche de Berlin dit. qu'il est
certain que le prince Frédéric-Charles
avait une mission à remplir auprès du
pape, pour solliciter son influence con-
tre les agissements des catholiques al-
lemands.

On assure que le pape aurait refusé
de faire valoir cette influence.

Berlin, 8 mars.

La chambre des seigneurs a continué
de s'occuper de la loi sur l'inspection
des écoles.

Le projet de la commission a été re-
poussé, le projet du gouvernement
adopté par 125 voix contre 76.

Washington, 8 mars.

Le comité d'enquête sur la vente des
armes à la France est composé de six
républicains et d'un démocrate.

Le sénat a refusé de nommer AL
Schutz commissaire, mais l'a autorisé à
assister aux séances.

 ; *. .

DÉPÊCHES DU SûiB
9 Mars — 3 heures du soir.

Versailles, 9 mars.

La communication télégraphique est
ouverte avec la Guadeloupe par New-
York.

Le gouverneur de la Guadeloupe a
envoyé le télégramme suivant :

« La colonie est heureuse de se voir

reliée à la mère-patrie et envoie à la
France l'expression de ses vœux et de
son inaltérable attachement.

La commission pour le projet Le-
franc s'est réunie aujourd'hui à midi
pour délibérer sur les observations qu'a
laites hier M. Thiers.

Paris, 8 mars.

Hier, dans la commission pour le pro-
jet Lefranc, M. Thiers n'a pas parlé de
la réserve faite par le projet de la com-
mission pour les questions constitution-
nelles.

M. Thiers accepte l'article i" de la
commission, pourvu qu'il vise les dé-
crets et résolutions de l'Assemblée con-
stitutifs du gouvernement actuel.

Il déclare qu'il ne pourrait pas se
passer de l'article deux sans lequel on
peut éluder l'état de siège, lequel est
indispensable.

M. Thiers a fait l'éloge de l'armée,
qui garantit complètement Tordre ma-
tériel.

Relativement à Tordre moral, il a dit'
que son rétablissement sera l'œuvre du.
temps.

M. Thiers a reconnu que, s'il gouver-
nait bien, cela profiterait à la forme ré-
publicaine qu'il a reçue en dépôt; mais
on ne peut pas cependant lui demander
de gouverner mal.

M. Thiers ne demande pas à TAssem-
lée de faire un pas en avant vers la Ré-
dublique, mais il lui demande de ne
pas reculer.

Quand son œuvre sera accomplie,
l'Assemblée votera pour la forme de
gouvernement qu'elle voudra. En at-
tendant, il faut faire respecter la forme
existante.

L'Assemblée est souveraine. Il suffi-
rait d'un signe d'elle pour que le gou-
vernement se retirât.

Le discours de . M. Thiers était très-
modéré; il paraît avoir produit un bon
effet.

La commission . délibérera aujour-
d'hui.

Rome, 9 février.

Le roi a mis à la disposition du prince
Frédéric-Charles une frégate pour son
voyage en Sicile.
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Oépôclies particulières
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Londres, 8, 6 h. 16s.

Paris
Emprunt 5 0/0 . . 6.31
Rente 3 0/0 55.56
Défense 100.50 ,
Italien 67.75
Turc 50.62
Egyptien
Khédive

Rente autrich. .. 64.50
Améric. cons 89 .75

— 2e série 91.93
Lombard 19.06
Obligat. nouv. .. 10.25
Espagnol
Pérou
Consol.angl

Amsterdam, 8, 0 h. 7 s.

Paris 56 3/4
Londres 120
Rente 3 0/0
Espag. ext
Victor Emman . 96 1/2 .
Méridionales : 102
Pérou : . .

Turc.........
Est hongrois
Si lber rente.... 63 1/2
Emprunt 5 0/0
Obi. russes 67'.. 74 3/8
Dollars

. Vienne, 8, 2 h. 50 s.

Paris 43.90
Londres 111.95
Napoléons 8.885
Autrichiens 392
Lombards 211

Rente autr. arg. 71.00
— pap

Hongroises 109.60
Obl.lomb. anc. 112.50

— nouv. 112.50

Francfort, 8, 5 h. 20.

Paris 93.31
Londres 118.43
Vienne court .. 105.31

— long
Rente autr 64.81
Autrich 412.25
Obi. autrich 60.52

d» n 59.06
Lombards 222
Obi. 1.5 0/0

d" 3 0/0 51.25
— 3 0/0. n 50.93
Napoléons

Emprunt 5 0/0.. 90.75
Rente 3 0/0
Améric. 1881 -

— 1882.
— 1885
— 1887

Remboursables . ..
Cons. améric 95.25
Espagnol ext
Obi. livournaises
Mobil, autric

New-York, 7.

Or 110 3/4 I
Ch. s. Londres 109 3/8 |

Cb. sur Paris.... 5.20

BOURSE DE PARIS
DU 9 MARS

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTUHE
. -__^____ • HAUSSE BAISSE

COMPTANT D'mER _'AD,OUB.

' I i '  ' «——•"•——^ ________

3 0/fj . . . .[ 56 45 »» »» » •>" " ""
4 i/2 0/fj. 81 » «
o 0/o . . . . 88 90 - - » "»

THEATRES
Spectacles du « Mars ISÎ2.

Grand-Théâtre. — Adrienne Lecouvreur, comédie.
Tricoche et Gacolet, vaudeville.

On commencera à 6 heures 1|2.

mmaaimamanmBMWmmmmBamatmmammÊaÊBaÉimiiîii?mÊ.m

CONDITIONS PUBLIQUES DES SOIES
LYON, le 8 Mars 1872.

g _g,H$g3H*H
g SORTES ^ 3 S J | | 2 g POIDS

z to §._M8 __« ^^^

52 Organsins 29 7i 7 3 4 1 1 » » 4425
26 Trames... 6 » 7 » » » 6 7 » 1872
34 Grèges.... 14 1 4 1 » » 7 7 » 2482

8 Diverses.. »»»»»»»»» »
10 Bobines .. » » » » » » » » » »

» Laines ....»»»»»" » » » »

130 49 8 ' 18 ' 4 4 1 14 14 » 8779

BALLOTS PESÉS

2 Organsins 2 | » » » » » » » «j 76
» jTrames... »' » » » » » »> » ». »

40 Grèges.... »
!
 » 2 » » » 18 20 », 2100

1 .Diverses.. » » » » » » » » » »

43 | 2 » 2 » » » 18 20 »' 2076

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le l or du mois 811

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 301

SAINT-ETIENNE, 8 Mars 1872.

g SORTES _ § • $ f g | §: | I g POIDS

« * s. n u o c

14 Organsin 3: » 3 » 5 » » » » 3 853 62
11 Trames.. 3 » 2 » 6 » » » » » 554 04

» Grèges... » » » » » » » » » » » »
» Diverses » » » » » » » » » » » »
» Bobines . » » » » » » » » » » » »

25 O1, »! 5 » 11 »J » | » 3 1407 66

BALLOTS PESÉS

» Organsin » » » » » » » » » » 55 66
2 Grèges... » » » » 2 » » » » » 91 69
1 Trames.. » » » » 1 » » » » » » »
» Diverses » » » » » » » » » » » »

8 » » » » 3 » » » » » 147 35

14 Décreusages » Grèges
22 Ouvrées 4 Moulinées

AUBENAS, 8 Mars.

7 Organsins 394 »
» Trames » »

15 Grèges 1 168 »
2 Ballots pesés 142 »

24 . Total 1704 »

Opérations de décreusage » >
Dernier numéro placé 138 »
Total du 1er au g février 11479 »

AVIGNON, 8 Mars.

» Organsins » »
4 Trames 319 23
3 Grèges 127 68

î Total 446 91

BALLOTS PESÉS

» Organsins » »
» Trames » »
» Grèges » »

» Total » »

Bulletin météorologique du 9 Mars

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ETAT VENT
minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. du m

— A MIDI — — —

-f 6° +12" 0,741 couvert S.

Annonces légales, judiciaires et Avis divers

Pe M« Louis COSTE, no-
fe à Lvon, rue Neuve, nu-
fo 7.

VENTE

|Me liquidation judiciaire,
^chères publiques et par
gfe baisse de mises à prix,
Bade et par lo ministère de
N, notaire :
ft'wn droit à un l>ail
aP?artement de sep f, pièces,
(Miter étage du deuxième
Re bâtiment d'une maison
f*Lyon, rue des Marron-
gauméro 7, avec cave.
'' (I»i doit prend "e fin le
luatre juin m;i imit cent
""«-quinze.

.*''"» droit » «n autre
""n local composé de deux

" ef, d'une cave, dépendant
pièhië corps de bâtiment

;
nil'me maison, rucdesMar-
F™. numéro 7, au re/.-de-

11
 qui doit iwendre fin le

quatre septembre mil huits
°ixaute-trei7.e

|jdeux baux consentis le pre-
^ de mil deux cent cin-
« francs Pa- année ct le
l ai1 Pnx de sept cents

'monsieur foidnre-Francois
"-unvet, propriétaire-ren-
emeurant a Lyon, tue de
|ff Amay, 6, à monsieur

• aris Digom, marchand de
B^Lpaur chapellerie à
P« des Ma-ronnifrs, OT-

J^'cation au jeudi vlu-Um
li u»it cent soixante-douze,

précis. "

G f m est poursuivie à la
(V, mo«sieur André-Gri-

uroue, expert, teneur de
C.ftt'Surant à Lvon, me

.Caillot, numé-olS.
-ancconniw liquidateur ju-
L„.u c°miueree i>t des biens
?*«M Jean-Marie Dlgoin,
_???_ en vertu d'un juge-

» inlmnal de commerce de
fi. l1 •  *te du premier sep-
JJU'.wit cent soixante-
hw, tl'^ «H Ûo deux or-
le-cnm

rftl
ïdu8s P*1' nwnsjeur

commissaire de ladite li-
e am>* i-
Wn

 eu en deux lotssé-

Se
Il
î6è,'e pétale.

an _a;i y0' se composera du
'lu rln •" local au' premier

,,
 ue

"xieme corps de bâti-

iuu':,
11
^ lot comprendra le

Ke H u ,0<ï*1 »u res-de-
'ent. troisième corps de

' ' e,!e sera tranchée au

profit du plus haut miseur et der-
nier enchérisseur.

Pour le premier lot sur la
mise à prix de 1,000 fr.

Et pjurle deuxième
lot, sur celle de 250

Et sous les clauses et condi-
tions insérées au cahier dos char-
ges; mais les adjudicataires n'au-
ront rien à payer au propriétaire
de l'a maison pour prix principal
de location, qui, dans leur rap-
port, sera représenté par le prix
d'adjudication.

Pour les renseignements^ s'a-
dresser à monsieur Grizard-De-
laroue et à Me Louis Coste,
notaire, rédacteur ct déposi-
taire du cahier des charges.

. 2412

Etudes de ft« VAGUEZ, notaire
à Lyon, quai de BOndy, 17 ; de
MB G.U.I.IOT , avoué a Lyon,
quai de la Pêcherie, 11, et de
Mc BAXLOFI'ET, avoué à Lyon,
rue des Augustins, IL

Vente en bloc
avec subrogation au bénéfice du
bail, en l'étude et par le ministère
de Me Vaohez, notaire, du

FONDS DE IODES
exploité à Lyon, rue Sauit-Pier-
re, 16, maison Thibaut , à la
Fiancée, Modes de Paris. Ledit
Fonds vendu à rencontre des ma-
riés Jourde et Martin.

L'adjudication est fixée au lun-
di 18 mars 1872, à midi.

Mise à prix : 2,590 fi\
Cette vente est poursuivie à la

requête de M. André Villard,
négociant, demeurant à Lyon;
de M. Antoine Villard, proprié-
taire, demeurant à Màuon ; do
madame veuve Pertin, née Vil-
lard, propriétaire à Marseille:
co-iiitérevsés; lesquels ont pour
avoué à£° Gidjiot ;

Et encore à ia tsqiiùje j]e M.
Gabriel Place, marchand de sole,
demeurant à Lyon, rue Saint-
Marcel, 15j 4G madame Laurence
Place, épouse autorisée de M.
Marcet, demeurant à Lyon, rue.
Saint-Marcel, 17; de M. Mathu-
rin Place, cafetier, demeurant à
Lyi.m, cours des Tapis, cohéri-
tiers; Ipiquejg ont pour avoué
M^Ballotrôti' "

Contre
Les mariés Vital Jourde et

Etiennette Martin, négociants,
dornpllRMit à Lyon, rue Saint-
Pierre, 16; l/îiimisjs, ont pour
avoué M" Ghovill'ard'j'

En vertu :
1° D'un jugement contradic-

toire, ,-6n(lu par le tribunal civil
de Lyon, le ohzB désembpe 9ji|

huit cent soixante-onze, enregis-
tré, expédié en forme exécutoire,
notifié à avoué, signifié à parties,
avec commandement.

2° D'un procès-verbal desa ;sie-
exécution, dressé par l'huissier
Werney, le vingt-deux février
mil huit cent soixante-douze, en-
registré;

3° D'une ordonnance de référé
rendue par monsieur le président
du tribunal civil de Lyon, le
vingt-trois dudit mois de février,
enregistrée, expédiée en forme
exécutoire et signifiée.

Désignation, du fonds à vendre.
Le fonds à vendre comprend :

1° la clientèle et l'achalandage ;
2° le. mobilier industriel et les
marchandises énoncées dans le.
procès-verbal précité; 3" le droit
au bail du magasin au rez-de-
chaussée et l'appartement au 4''
étage.

, Conditions de la vente.

L'adjudicataire entrera en jouis-
sance le jour de l'adjudication, et
supportera, à compter dudit jour,
les loyers, et autres charges.

L'adjudicataire prendra lesdits
objets dans l'état où ils se trou-
veront le jour de l'adjudica-
tion.

L'adjudicataire devra paver
comptant le montant de son prix
d'adjudication, outre les frais.

Enchères
LL fonds ci-dessus désigné se-

ra vendu en bloc, avec subroga-
tion au bail du magasin et de
l'appartement, en l'étude et par
l ', ministère de M15 -Vache/, no-
taire, le lundi 18 mars mil huit
cent soixante-douze, à midi, sans
cahier des charges préalable, sur
une seule insertion, au par-des-
sus de la mise à prix de deux
mille cinq cents francs, fixée par

les poursuivants, outre les frais,
ci. ..... . 2,500 fr.

Ont signé: GALLIOTet BAL-
LOFFET, avoués poursuivants.

S'adresser, pour les renseignî-
me'hts, à M° Galliot, avoué, et à
M" Ballolfet, aussi avoué.

 2847

Etude de M" OULMANN, avoué
à Lyon , rue de l'Hôtel-de-
Villè, 100.

Vente par lic-italion
avec concours d'étrangers , en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon :

1° De Vastes bâtiments
industriels, avec cours, servant à
l'exploitation d'une manufacture
de papiers peints, et pouvant être
appropriés , soit à des habita-
tions, soit à un vaste bâtiment
industriel; et, d'une maison
bourgeoise, avec jardin et dépen-
dances, le tout, clos de murs, en
deux lots séparés, avec enchère
générale ;

2° BVune maison , avec
cour, dite maison Pitrat, en un
seul lot, le tout situé à Saint-Ge-
nis-Laval (Rhône}.

Adjudication au samedi seize,
mars mil huit cent soixante-
douze, à midi, au palais de jus-
tice.

Mises à prix :
Premier lot, bâtiments de la

fabrique, 18,000 fr.
Deuxième lot , maison bour-

geoise, 20,000 fr.
Maison Pitrat, 1.500 fr.

outre les clauses et conditions du
cahier des charges.

Pour extrait :
Signé : OULMANN, avoué.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me Oulmann , avoué
poursuivant, à Mc Terme, avoué

coMcitant, et pour voir lo cahier
des charges, au greffe du tribunal
civil do Lyon, où il est déposé.

2584
i i i i i i

Lundi prochain onze mars cou-
rant, à dix heures du matin, sur
la place de la Miséricorde à Lyon,
il sera vendu aux enchères pu-
bliques divers objets saisis tels
que bureau, chaises, rayonnages,
vitrines et grande quantité de vins
fins en boifteille. 2646

VENTE FORCÉE
Le lundi onze mars mil huit

cent soixante-douze, à dix heu-
res du matin, sur la place Du-
mas-de-Loire (Vaise), vente d'ob-
jets mobiliers saisis tels que : buf-
fet, table, fourneau, voiture,
charrettes, tombereaux, houilles,
etc., etc. 2643

Etude de M" J. ALEX, huissier
à Lyon, rue Ghildebert, numéro

VENTES FORCÉES
Lundi onze du courant, à dix

heures du matin, sur la place
Groix-Pâquet, il sera vendu, aux

enchères et au comptant: fau-
teuils, chaises, guéridon, pen-
dule, glace, secrétaire, tables,
batterie de cuisine, etc. Le tout
saisi.

Même étude.
Lesdits jour et heure, sur la

place d'Helvétie, aux Brotteaux,
Lyon, il sera vendu, aux enchères
et au comptant, canapé, fauteuils,
chaises, secrétaire, bureau, pen-
dule, glaces, etc. Lo tout saisi.

 2645

TÂRNÂVÂSSI Perrandi'ère?
n° 6, à Lyon.

A VENDRE

UNE PROPRIÉTÉ
située à Villeurbanne, chemin de
la Gravière, n° 4, à proximité de
l'église et des omnibus et close
par une claire-voie.

Cette propriété qui est traver-
sée par le ruisseau de la Ri/e et
présente «ne contenance de qua-
torze cents mètres carrés, com-
prend deux bâtiments avec jardin
complanté de jeunes arbres en
bon rapport.

S'adresser pour traiter à Me

Boiïïml, notaire à Lyon, place de
la Bourse, n°- 2, ou à Mc Las-
salle, notaire à Villeurbanne.

2561

SOCIÉTÉ ANONYME
DES

llttfS I IIITMIBÎ
ET DE LA BÉRAUDIÈRE

MM. les Actionnaires, propriétaires d'au moins vin»t-oi,Hr »/•
ions sont convoqués^ l'Assemblée générale annuel^ &i_1k£

drale2o mars 18/2, a une heure et demie précise à Lvon «,ï

palais du Commerce, salle des réunions industrielles
 5

 '
l our obtenir des cartes d'admission à l'Assemblée on »'v

faire représenter,. messieurs les actionnaires devront cin'aiours I

"oehT r
a
Lvon ouï t^SS^^f"! *

 leUrS
 3WK SSfl0

Snt!Efce^uetoS % U^ 8ft?8 fidjâ»
géodes Capucines, 6 ; soit-à ̂ A^È^Sk

Dans chacun de ces bureaux, des pouvoirs imprimés sont" i r.
disposition des actionnaires qui sont invités dans le ens où île

' 2642
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BOURSE DE PARIS — Du Vendredi 8 Mars 1872 (de midi 1/2 à 3 h.)

gPrécéd. RENTES ET ACTIONS Prem. Plus Plus Dernier* om TP A TTfTNR Précéd. Dernier
I clôture AU COMPTANT ET A TERME cours haut, bas coursl UbiiiUAiiUiNa clôture cours

56 40 A 0/0 cpt 56 25 56 45
1
 Trésor, r. 500 int. 25 fr. j. janvier. 435.. 435..

56 50 y jouissance janvier .".. 31 56 25 56 47 56 25 56 45 Seine, r. 225 fr. int. 9 l'r. id. 215.. 214..
89 10 r .0/0 Empr. j. août cpt 89 80 88 90 Viilede Paris 1855-60 r.500j. sept. 371 25 '375 50
89 27 O iouiss. nov 31 88 85 89.. 88 75 88 92 V.deParisi865r.500,325f.j.août. 442 50 443 75
88 4o — D.Esc, j. janvier cpt 88 35 .. 88 15 V. de Paris 1871 3:0 r. 400 j. janv. 249.. 254 25
80 25 4/12 0/0 i. 22 sept cpt 81 -81.. Ville de Bordeaux, int. 3 ir nov. 81.. 82..

3:>00 .. Banque de France cpt 3630 . . 3635.. Ville de Lille S 860 — avril. 93 75 .. ..
695.. Comptoir d'escompte cpt 695 690 . . Ville de Roubaix 36 . . , 37 . .
IA? A; ^ 500 f.j. février 31 695 ".. 695.. Ville de Bruxelles int. 3 fr. mars 99-.. 99..
50125 Crédit agricole cpt 50125 ...- 50125 Guillaume-Luxembourg

 500 fr. — 250 fr. p...;.. 31 Foncier colonial 5 OiO r. 500 fr. . 340 . .
 Crédit foncier Colon cpt _ 6 OiO r. 600 fr. . 410 . .

915 .. Crédit foncier cpt 910 915 .. Foncières 4 0/0 j. novein. 465 .. 465 ..
913 75 500 fr. — 250 fr. p. 31 910.. 915.. 907 50 913 75 id. id 10" . ... id 90.. 9=>
485.. Société générale alg cpt 490.. 490.. id. id. 1863 id. 452 50 452 50
615.. 500 fr. — 125 fr. p 31 615 615.. id. 3 0/0......... id. 410.'. 41Q~. .
462 50 Crédit mobilier cpt 460 . . 466 25 id. 10° ...' id 81 50 80 ..
462 50 SOOfr.j 31 461 25 465.. Communales mai 377 50 377 50
610 .. Société générale cpt 008 75 607 50 1_ 5e fd 76 . 79
603 75 500 fr. — 250 fr. p.'.\ . . . 31 603 75 602 50 003 75 Alger. 6 0/0 r.' a 150 f ! Y. août'. 109 50 109 '.'.
505 .. Est cpt 595 .. 500 ,; '« 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1020 ..
505..

 ,
500fr.j. nov 31 505 507 50 S Rouen 47-49, 5 0/0.. juin 975.. ....

892 50 Paris-Lyon-Méd iteran cpt 885 . . 886 25 2 Havre 1854, 5 0/0. . . s'eptem 980 . .
890.. 500 fr. j. novembre..... 31 890.. 887 50 -* Lyon 1852-54, 50/0. octobre 1025 .. 1020 . .
_?_ •;• Mldl ••• cpt 612 75 613 75: p_ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 960

nii&
:
 XT 500 fr. j. juillet 31 613 75 613 75 Est 5 0/0, r. à 650 fr.... . juin. 465.. 460..

9n oO Nord... . cpt 975.. 965 .,„ ..£ t Bâle 5 0/0, -g. p. l'Etat janv. 465. ....
S;;  400fr.j. juillet 31 980 976 25 977 50 g \ Médit. 5 0/0 g. p.-l'Bt. octob. 508 75
8_2 50 Orléans cpt 875 50 ... 873 75Î /Bourbonnais janvier 287 .. 288..
-,A -^ 500 fr. j. octobre 31 875.. 877 60 ( Médit. 1852-55, g'ar . id. 301251.98 75
010.. Ouest ......cpt 507 50 510.. . I Nord id. 302 50 302 75
••• •• _ 500 ir.j. juillet 31 ^ | Orléans id. 296.. 295..
rlb. . . Uaz. Cpt 715 25 718 75 Uj Victor-Emman. gar. octob. 286 25 286 25
,n G o .PP.6'-L°ctobre 31 712 50 720.. „•> Grand-Central janvier. 288.. 288 50
49.. Sociétéimmobilière cpt 48 75 .." 47 50 S Genève 1855 ...... . id. 285..
47 50 500 fr j. janvier 1867... 31 47 50 47 . . _3 id. 1857 id. 280..

lann- Ge ^ÂT??1^"? cpt 260 260 25 c Lyon 3 0/0 octob. 302.. 300..
262 51 oOOfr ,. juillet 3 i 262 50 260 75 ,. Lyon fusion janvier. .287 50 286 75
29o . . Canal de buez _  cpt 282 50 292 50 '. Lyon 1866 octob. 290 . . 290 . :
2n M _ ù00fr.jomss. janvier... 31 287 50 297 50 295.. 43 1 Ouest, g. p. l'Etat . . Janvier.'' 286 75 -285 75
«"•qîï v' ~ P^aGons ....... cpt ".,... § Midi, g. p. l'Etat .. . id. 289.. 289-..
31 3i8 Espagne 3 0/0 extérieur cpt! 31 3j8 .. .j. .. .\. 31 1[4 S 'Esfc g. pf l'Etat .... juin.  280 .. 280 50
" "T " -'"uissance juillet 31 * &A^d'"'Hn.'-g. n>£EHit. janvier. 278 75 «80..
.. .f. — S 0/0 mfj.janv cpt .. .\ \. ._ Danpiinfo.' p.'LEtat id. 287 50 288 75!
i'À'V/i £.? l!n ree S'-J-i •- PPt • i- -â LeSiè-s.';:.! .0c:,b. 285.. ... ..j
10o3/4 Etats-Unis 5/20 eut, 1057,8 1057/8 g Charcutes id. 288.. 288 75
'A, --'; nv ™f/«W novembre ... . 3!-..../'. ... ..! j. g Romains juiil. 179.. 179 50 1

68 o. Italiens 0/0..,. Cpt .68.35 f>8- f,ôt . . . .'" 68 60 § Sara gosse id 205 50 205 50!
f? o- ^Jouissance janv 31 6350 68 90 68 45 69 65 S ! Lombards.. ..... .; '.....[
51 2t Dette turque au, 0 Cpl 51 51 . . |« i Pampelune octob. 180..! 180..

51-" r v^wïW'f*-^*--' al ••'• / ! Nord de l'Espagne., octob. 2U-. 212 50
9 0 .. Crédit foncier d'Autriche.... cpt 935 ..  ,.. 943 75 i Portugais.....? janvier 100 ., 159 .J
lt •' 500 fr- jouiss. janv 31 94125, ' 943 75 Eaux, int.' 15 fr. r. à 500 fr 285 .'. 290 :."|
520.. Crédit mob. -espagnol cpt 520 ;.. 520.. Gaz parisien, int. 25 f-. 450.. 450..
g»- . 500 fr.j. janvier 31 52125 520.. 52125 Transatlant., int. 25 fr. 500 fr. .. 386 25 385..
_«5 • Autrichiens....... , . cpt 887 50 887 50 Suez, int, 25 fr. r. à 500 fr 413 75 405..
887 5( 500 fr. jomss. janv 31 887.50 883 25, Tabacs d'Italie int 27 fr r-0 472 501 475
480.. Sud-Autrichien-Lombard... cpt .481 25j ; 48125 Foncier suisse 5 0/0 '.".:'.'.'.'. 182. .t 182.50
482 5i 500 fr. omss. nov 31 48125 ' 482 50 Gaz central . . ': I

_______________ [ I

Vit 'nrtf mntia r/Y\niv>£> /!.-,, As,-,,™: A^~.„ —, 7- , >. i - -, 

BOU RSE DE LYON — Du Samedi 9 Mars 1872 (de 11 h. à midi 1/2)

courf'l -RENTES Au Liquidation Liquidation OBLIGATIONS D' Prix C'dujour
de Pari comptant du 31 mars du 30 avril.

 J

3
0/0 Français.. 56.45 ' 56.40.40.42 Ville de Lyon 1854-56 940..

' - Ville de Lyon 1859
Coupures Ville de Lyon 1865-67 440...

5
Empruntl87i. 88.85 89.88.92.90 Ville de Lyon 1870
_" „„ ,., „ . 95 90 25 Ville de Lyon 1871 , 530
Coupures 88 ..50-. 60 d gô 8g 45 Département du Rhône 527 50

4 1/2 Français Ville de Paris 1865 445 . .
Ville de Paris 1869 272.. 27125

 1 _ _—_— . _—..- rj- ja j_0ire • 955

6o/OObl.Trésor5l3.. sftS^H^V^ 1^1^18 ^1 W
•••••• 5 Éu^fc ' ^ 680775G9.68.97.69 gïft^lfc-:^ %\ \\ 1| \\

3 Coupa. o00
;

r. ̂  d.oO 68. 1 o Paris-Lyon-Méditerranée, j. janv. 288 50 288 50

— — j. octob. 289 2o 290 ..

...... Viilede Paris 1871 252.50.54 252.50 254.37 {ffiSSË a'S
Crédit Mobilier Méditerranée 3 0/0

-"Orléans
 Midi 290 -- 288 -'

: : : : : : T^^-WA. m.\\ :::::: :::::: tehïné«: %•& 286
 Société Autrich.. 887.75 " 887.. 889.. Bembes Sud-Est

Victor-Emmanuel

i:!-::: Lombard-Vénit 485^.83 486... Bons Lombards, r. 1871 v
 Mobilier espagnol ~ ~ r - *_« a W*
 Canal m. de Suez. 295... 296... ~ ~ r - '}°i_ :• :;•
 Id. délégations. 205.8. 1208 T"~ , , T nm

 r - 18/? et 1878 •• o!0
saaaaaaffigicamaiBBffligaagigisas^^ IjOîîlDaruS O U/0 j

ACTIONS I D' cours Cr du jour Chemins de fer Romains 181.. 180 50

*~~"
 r

"" """* Nord de l'Espagne priorité'. ....... 210 50 ... ! !
GAZ. Lyon 2565 . . — — revenu variable

— Guillotière Portugaises......
— Saint-Etienne . . Rue de Lyon 1856 51750

FONDERIES. De Terre-Noire, VoulteetB 240 .. Rue de Lyon 1862
— Dei l'Horme Terre-Noire 5 0/0 ......... ......
— De Pont-1'Evêque Terre-Noire 6 0/0 ••• ••
— Di M sot 620 .. Firminy
— A i irr;, Marine etCh. de fer. 280 . . ....... Fonderies de l'Horme 5* 0/6 ..... '.
— lh' i vu renambault..- 420..  Fonderies de l'Horme 3 0/0
— L.l. de. Franche-Comté Commentrv
— l'u:,fi.ïiUiCommentry Fourchamh'ault, 1" s 990.. ..'...
— A LIOIHV et Firminy '. Fourchambault, 2e s 250 ..
— Acmncfï de Saint-Etienne.. 485.. 483 75 Fonderies du Creusot

MINES,, ir l,i loue 198 . . Aciéries de la Marine 245
— De :\ untumfert 270 . . 270 . . Hèrnô-Boclram . " 229 . . 229 . .
— De, Ttl tienne...-. 233., 238.. Comp. générale des Eaux 290.. 290..
— De Livo (le-Gier 58.. 98 65' Comp. générale des Eaux 5 0/0 . . 452 50
— Uyolin-lii-M. et Firminy Gaz de Lyon 6 0/0 .....

BANQURS. i e l'r.îiice _ __" Gaz de Lyon 5 0/0
— (iô.lii lyonnais 745.. 740.. Union des Gaz 240
— 1 o'iuj t. ;ïr Lyonnais Domaniale (Autriche) "
— Coin t. d'esc. Collet et Cie. . . " .' '] Emprunt Ottoman 1863 '.. 336 .. 337 ..
— K u:ié lé Lyonnaise 599 50 ïâk 75 — — ^8°5

BATEAU Ouim. gén. de Navigation '-•' — — 1869... 317 50 316..
— Çuiiiji. desBat-Ommbus.-.! ".'.'." 500 '.'. Suez 5 0/0 412 50 405 50
— ( oiu.i.'le Navigation mixte.. ." " . .. I

DIVERS . Une * c Lyon
- ^nm.. ^àv^d^È^.::: r,ï _Ù ':;:; VALEUR DE L-OR. -pièce de 20 &. i.so P.oioo

... — . l'ouiLi s et Sud-Est ' — _
— (Ju,m», des Abattoirs . " "!. .. T T
— V nenedeLeire-Rhône'..'!; '.'.'.'.". ...... Lyon, Imp. STORCK, rue de l'Hôtel-de-Ville, 78.

E3gas5î:g3S3!;s38î_______a_______^^
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BULLETIN niHSIEB I

Lyon, 9 *'arS- i
" Le marché des fonds français restebien lour»

et le découragement est complet parmi le_=-^^1
iateurs qui sont restés acheteurs et se ion r t

ter depuis tant de mois. , , autresl
Aussi lâchent-ils pied les uns après .les

 ér(se
renonçant à attendre davantage la reprise ^ j ^
C'est précisément quand leur liquiLtaciui^-
complète que la reprise en question sera i • ^

Le 3 0[0 s'est tenu aujourd'hui de 5b.W *
1T2; l'emprunt 5 OiO de 89 à 88.90. . |(, 5oi

L'obligation 6 0{0 du Trésor valait ele »'-,
.511.25 au 15 courant.  .. jg.gl

Beaucoup d'affaires sur le 5 0/0 Italien de»

à 68.72 1/2. , „„„ f main-
Tous les marchés d'Europe s'intéresse^ ^

tenant à cette valeur, et il est ^'^'^.fffesor-
au jour le jour ses évolutions. Aujouru a u
dros d'achat paraissent venir d'Allemagne,
que les Italiens faisaient vendre. _ , plu

En effet, les cours d'Italie étaient un p«
faibles ce matin. .« gg7.50

Peu d'aflaires sur les Autrichiens, cotw ^
et pas" beaucoup plus sur les Actions io
qui font 485, puis- 483.75. . lAiégati011

L'action Suez est lourde à 296.2o, la ̂ °
à 208.75. „ , Dnri_ W.

Le marché des obligations ville de f * »§
s'est réveillé hier à Paris et partant &W
ici. , , .->7ii2, fl

Nous les avons" cotées 252.50 a 29-i. 9 jpn]f!i
dans ces prix les transactions étaient i

 n%
iPia(t

importantes. Nous pensons que ce ni ', .J
était nécessaire, vu le verseme-.it appelé
de ce jour sur ces obligations. vel\i

" L'intérêt de la ville de Paris exigeait un r
reprise. . , miaf

Au comptant le marché des actions u
était actif et toujours très ferme, ipsSa'l

La Loire, -198, les Montrambcrt, I/o, lf ro$]
Etienne de 235 à 240. Les Rive-de-G îer w

 l

58.75. . , . 9/o.
L'action de Terrenoirè a gagne 5 fr. a t $
L'action des aciéries de Saint-Etienne  .

ble, de 480 à 485. , ,,„i a St'
Le Crédit lyonnais fait 740, l'action "-

ciété lyonnaise 523.75.

OR, CHANGES, VALEURS EN BANQ^- S

Or offert do i ai l/2 0j00, eo
Londrcs,*25.37 1/2 a 25.42 1/2. :

t
Lombardes anciennes, 258, 259. '

- nouvelles, 261, 261.50.
Autrichiennes anciennes, 300.50, A><i>-' J - $

— nouvelles, demandées. }8
6 0/0 américain 1867, 105 3/4, ?!
Sardes 1863, 203.50. I
5 0x0 autrichien Silberrente, 1.64. »

GBRVAIS' I

^^/BBSBBSBmimSaÊmmm jgaB^a^^a&gftjKj^MWTw^Bmaa^ ,
v

.'."". ," " ^"___û__wrat&i-^ii«sJtfl|^_î; ..._^.i:-.T-.^~^' --—— - .._ _ _ _ . . '

Vil fàflV fftfïni* 'Mftwo rJ*t rlM^.;Zws> „,,-^ ^^^SCTS2^î^_^_s_s^^s»^aaEE^- ^^-^f--^^

vu pa> nou„, maire du deuxième, arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature fri-contre. Lyon, le


